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|i.F.. — Cour de cassation (chambres réunies) : 

"^Sairc -Oambon; banquet de Cosne; poursuite diseipli-

■ ■' , Cour royale de Paris (2* ch.) : Chemin de 1er 

Sfe'rsaiiles (rive gauche)-, accident du -21 juillet 1841; 

Amande en dommages-intérêts formée par un mécarii-

■ n contre M. l'étiet et contre l'administration. 
a6 1 /jmjiixBLi.E. — Cour de cassation (ch. crimin.): 

^r'nseil de guerre; composition; modification; cassation. 

Cour d'assises de la Seine : Double tentative de 

meurtre
 snr un

 sergent de ville; aliénation mentale de 

l'accusé. 

I STICK CIVILE 

COUR DE CASSATION (chambres réunies). 

Présidence de M. le premier président Portalis. 

Audience solennelle du 2 décembre. 

«FAIRE GAMBON. — BANQUET DE COSNE.— POURSUITE 

DISCIPLINAIRE. 

On se rappelle qu'à la date du 14 octobre 1847,àl'oc-

,
s

j
on

 d'un banquet réformiste qui devait avoir lieu à 

Gosne, M. Gambon, juge-suppléant près le Tribunal de 1" 

-.«tance et premier secrétaire du comité réformiste, pu-

blia une lettre, par lui adressée aux électeurs de Cosne, 

„. dont voici le texte : 
Çpsne, 14 octobre 1847. 

Messieurs, 

La ville de Cosue s'était associée avec joie au projet d'une 

léio nationale qui devait avoir lieu dais son sein le 17 octo-

bre Un toast antipathique à la majorité de nos concitoyens, 

considéré par ses promoteurs eux-mêmes et de leur pro-

,
e
 ,,

vou
 comme une formalité dérisoire, a été néanmoins im-

posé, sans autre intention que d'éloigner les hommes de ladé-

mgeratie, dont la présence et le libre langage auraient gêné 

îles orateurs trop peu sûrs d'eux-mêmes et de leurs principes 

pour affronter la discussion publique. 

Des influences personnelles s'imposant à la majorité ont 

réussi à repousser les toasts les plus modérés, parce que ces 

tiasls contenaient un crime malgré toute leur M odération : ils 

exprimaient le voeu de voir la réforme prendre des propor-

tions plus larges, le travail et la probité devenir la véritable 

aristocratie, et le mouvement qui s'opère d'un bout à l 'autre 

de la France aboutir à autre chose qu'à hisser au Pouvoir de 
nouvelles coteries et de nouveaux intrigans. 

La démocratie a été éliminée dans la personne de ses défen-

seurs calomniés. 

■ On a proscrit la voix des Béranger, des Louis Blanc, des 

Mario, etc., etc., de tous les hommes dont la France s'honore, 

de toutes les illustrations de la presse et de la tribune; tout 

cela pour l'aire place aux compères des hommes qui ont 

porté les atteintes les plus funestes à la grandeur et à la di-

gnité du pays, qui ont abaissé la souveraineté de la nation par 

la loi de régence, étouffé la liberté entre les murs des bastilles, 

etétranglé la presse avec les lois de septembre. 

Après les hommes éminens que nous venons de nommer, 

nos amis plus modestes, ceux-là mômes qui, - au milieu de 

nous ont fait leurs preuves de dévoùment à la cause démocra-

tique, et qui auraient pu faire entendre un langage indépen-

dant, ont été éloignés par les moyens les moins honorables. 

Enfin, la ville de Cosne a perdu l'initiative qu'elle avait 

prise, et le banquet a été transporté plus loin ; sans doute 

parce qu'on n'espérait pas que la ville de Cosne se tînt pour 

satisfaite de la manifestation exclusive et égoïste des endor-
ment*. 

Par toutes ces considérations, la ville de Cosne se retire et 

proteste, jusqu'à ce qu'elle puisse, conformément à son pre-

mier programme, organiser une véritable et sérieuse mani-

festation nationale, pla- ée sous l'invocation seule de l'intérêt 

pil lie, oiivi rie à toutes les opinions loyales, et empreinte 

fl une sincère fraternité'. 

La ville de Cosne montrera nue srs opinions démociali-que 

M*> ;;i odieusement travesties et cal 
rester 

l 

opinions 

imniées, savent se maui-

avril 

non 

sceaux crut devoir provoquer contre 

occasion de cette publication, l'application 

avec ordre et avec calme, et que nul ne pratique mieux 

gtfft les amis do la démocratie les véritables principes qui sont 

de de la paix et de la sécurité publique. 

Ferd. GAMBON, 

Premier secrétaire du Comité réformiste de 

Cosne, juge, électeur, membre du con-

seil municipal'. 

Jn. le garde-des-sceaux crut 

W- bambou, à 

f"
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 Peine disciplinaire, et déférer à la Cour de cassation 

^conduite de ce magistrat. Eu e/rnséquenee, il adressa à 

^•.leproeureti .--général tirés cette Cour, uaoleltie dont 
voici |
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« Paris, le lëociqbl* 1817. 

. " Monsieur le procureur général, 

?'P • Gambon, juge-suppléant au Tribunal de Cosne, a fait 

l.io.ier la lettre ci-jointe, à la date du 1 4 de ce mois ; il l'a 

WSe, en se donnent la qualité de juge Cet écrit contient évi -

"lient une offense à la personne du Boi, et renferme des 
W9uesvi
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" ;'• Gambon, en publianlcetle lettre, a manqué à tous ses de-
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 la première fois par M. le président de 

m
. ?'"' royale de Bourges ; la seconde fois par cette Cour 
W elle-même. 

sénat "
ls ces Cl

''constances, et conformément à l'article 82 du 
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?nsultc

 du 16 thermidor an X, et à l'article 50 de la 
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. autre, que la Cour rappelle à ceux des magis-
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 tentés de les mettre en oubli, les devoirs de 

impose
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nance et de loyauté que leur caractère leur 
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a t ^' '° président pour (pie, sur votre réquisitoire, 

ittini-; J*so chambres, ,1c joins ici un exemplaire de la lettre 
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l'assurance de fia em,„

:
 i ■ ' Monsieur le procureur-général 

co
¥ideration très distinguée. 

» Le garde-des-sceaux, ministre de ta 

justice et des ailles, 

il RÉBERTi » 
M P.irrl . , 
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 ''audience d'aujourd'hui, avait, 
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"-L« tendante à ce que les débats fussent 

* MM. 

v
oici les tei'ines de cette requête 

les président et conseillers de lu Cour de cassation, 

M ru . Sî "!/<'ai !t en eliatnbres réunies. 

Gharles-Ferdii linaud Gambon, juge-suppléant au Tribunal 

de Cosne, expose qu'il est oitédiseiplioairemon! devant la Coin 

poffr avoir signé et fait publier, le 14 octobre 1817, nue la,, 

ire dans laquelle d fait connaître les raisons qui avaient dé-

termine les membres composant le comité réformiste de la 

ville de Cosne a cesser leurs fonctions et à proposer à leur'; 

concitoyens de s'abstenir du banquet réformiste organisé à La 

Charite-sur-Loire, à la place du banquet qui devait avoir lieu 
a Cosne. 

Cet écrit a été dénoncé à la Cour par M. le garde-des-sceaux 

comme constituant une oHénseà la personne du Boi, et comme 
renfermant des attaques violentes contre les lois. 

Dans celte situation, M. Gambon vient demander à la Cour 

la publicité des débats et l'autorisation de se faire défendre e' 

assister par M" Marie, avocat à la Cour royale de Paris, dé-

pute et ancien bâtonnier, et par M" Mu-tin (de S.rtsbourg) 
avocat à la Cour de cassation. 

Ces deux garanties sont de droit commun ; elles appartien-

nent essentiellement àlous ceux qui sont inculpés a un titre 

quelconque, devant quelque juridiction que ce soit, sauf les 

rares exceptions résultant d'une disposition spéciale do la loi. 

La loi du 20 avril 1810 contient une de ces dispositions ex-

ceptionnelles, eu proscrivant que les décisions disciplinaires 

soient rendues en chambre du conseil; mais cette loi ne parle 

que de la discipline ordinaire attribuée pour des faits peu 

graves aux Tribunaux de première instance et aux Cours 

royales; elle n'est pas applicable à la Cour de cassation; elle 

réserve au contraire, quand la gravité des -faits l'exige, l'action 

extraordinaire do la Cour suprême, en renvovant expressément 

au texte de l'article 82 du sénatus-consulte" du 10 thermidor 

an X, et ce sénatus-consulte ne contient aucune disposition qui 

prive des garanties de la publicité les magistrats cités disci-

plinairement devant la Cour de cassation. 

Dans cet état do la législation, il semble que la publicité 

peut être revendiquée comme un droit. Toutefois, et en ad-

mettant que 1 . Cour decassaliou ait la libre faculté de l'ac-

corder ou de la refuser, (Tarbé, p. 90. Arrêts des 12 juillet 

-1820, 30 mai 1832, 14 janvier 1833,5 août 1831, ~ 

1835 et 12 janvier 4 844) M. Gambon la réclamera avec 

moins de contiance de la consciencieuse équité de la Cour. 

Il ne s'agit pas, en effet, à l'égard de M. Gambon, d'un acte 

de ses fonctions, ou d'un fait de discipline intérieure, d'une 

de ces situations ordinaires (casligalio domestiea), où tout 

doive se passer en famille, et où chacun est en quelque sorte 

intéressé à laisser ignorer le fait et la plainte, la défense et la 
décision. 

Ici, le fait a été public, c'est l'exercice d'un droit politique, 

dénoncé par M. le garde-des-sceaux comme un délit. 

Dès le premier moment aussi, la plainte a été officiellement 

annoncée et publiée par les journaux du gouvernement. M. le 

ministre de In justice déclare que les faits sont graves; il re-

connaît lui-même que la question est polit ique, car sa lettre à 

M. le procureur général porte : 

« Déjà, ce magistrat a été repris deux fois disciplinaire-

ment pour des écrits en matière politique. » 

El il termine sa dénonciation en disant : 

<t Qu'il importe dans ce moment, encore plus que dans tout 

« autre, que la Cour rappelle à ceux des magistrats qui.se-

» raient tentés de les mettre en oubli, les devoirs de fidélité, 

« de convenance et de loyauté que leur caractère leur im-
» pose. » 

M. le ministre de la justice demande donc lui même qnelo 

jugement à intervenir ait du retentissement; et, de fait, il ar-

rive ordinairement que les décisions disciplinaires, rendues 

par la Cour de cassation, reçoivent ia plus grande et la plus 

eclaute publicité. 

Or, comme le réquisitoire de M. le procurcur-génénal, tran-

scrit en entier, est textuellement inséré dans l'arrè 1 , il se fait 

qu'eu réalité tout est public, sauf la défense et les explica-

tions du magistrat inculpé. 

Un pareil résultat est contraire au droit et à l'équité, et il 

suffira certainement d'y appeler l'attention de la Cour de cas-

sation, pour qu'il ne se commette plus. 

Dans tous les cas, il semble impossible d'imaginer une 

cause et des circonstances où la publicité puisse être deman-

dée avec plus de droit et avec plus de raison, et puisque la 

Cour de cassation, qui a déjà usé do eetle faculté, est libre 

d'accorder celte garantie, M. Gambon est certain qu'elle ne 

lui sera pas refusée. 

ïl. Gambon donnera respectueusement à la Cour de cassa-

tion toutes les cxplicatio:-s qui lui seront demandées, mus ées 

exp'ications, il les doit, aussi à ses concitoyens, à tous les Tri-

bunaux du royaume, au pays tout entier, car c'est aux yeux 

de tous qu'il a été dénouée comme citoyen et comme ma-

gistrat. • ' . : 

Devant une accusation aussi grave et aussi publique, une 

défense à huis-do ; S3rai; inégale et insuffisante, et si la Cour 

de cassation croyait devoir refuser la publicité des débats, M. 

Gambon aurait le regret profond de se voir réduit à protester 

par son si loue; cm.r ; l'absence de cette garantie. 

I.a Cour, au commencement de son audience, a donc eu 

à délibérer sur le jvofrit de savoir s'il convenait de l'aire 

droit à la demande de publicité. 

A cet égard les précédons de ia Cour pouvaient faire 

douter du succès de la requête, car depuis 1820 (affaire de 

M. Madier de Montjati), jumni , en pareille circonstance, 

les audiences n'ont eu lieu qu'à iiuis clos. Toutefois, après 

une longue délibération, la Cour, par une mesure à la-

quelle nous ne saurions donner trop hautement notre ap-

probation, a décidé que le public serait admis. 

En conséquence, à deux heures, M. Cambon a été in-

troduit, et la salle de l'audience a été immédiatement 

remplie par une foule considéiable qui se pressait aux 

portes. 

M. Cambon était assisté de M" Martin (de Strasbourg), 

avocat à la Cour de cassation, et de M° Marie, député, an-

cien bâtonnier de l'Ordre des avocats. 

M. Brière de Valigny a présenté le rapport de l'alfaire. 

Après avoir donné lecture de la lettre écrite et publiée par 

M. Gambon, et de celle adressée par M. le garde-des-sceaux à 

M. le procureur-général, M. le rapporteur a terminéen disant: 

Nous n'avons pas à rechercher si la publication constitue 

ou non un crime ou délit: nous n'avons qu'a appréjier la 

conduite du magistral. Or, à cet égard, nos devoirs sont tra-

ces par le sénatus-consulte de thermidor an X et l'article n(> 

de la loi (lu 20 avril 1810. 
Heureusement, Messieurs, il faut le proclamer, la Cour a 

rarement l'occasion (fuser du haut po ivoir disciplinaire que la 

loi lui a confié, car les magistrats français savent ce qu'il* doi-

vent à leur piraotere et a m dignité de leurs fonctions, et s'il 

en est qui parfois se prennent à l'oublier, ce sont de regretta-

bles, mais de rares exceptions. 
Après ce rapport, M. le premier pr ;sident a engage M. Gam-

bou à s'approcher delà barre et a repoudre aux question, 

qu'il allait lui adresser. , 
M le premier président : Iteconnaissez-vous être 1 auteur 

de là lettre qui motive aujourd'hui la poursuite disciplinaire 

dirigée contre vous? . 
M. Gambon : Oui, Monsieur le premier président. 

M le premier président : Etes-vous aussi l'auteur de la pu-

été donnée à cette lettre par la voie de la presse / bliciléqui a 

M. Gmnlivi : Oui, Monsieur le premier président. 

M. lu preinirr pthùirni : Dans ces é rit, vous avez qn lilie 

de f irmalilé dérisoire, un hommage légitime au Uni des Fran-

çais. Comment conciliez-vous celle qualification avec le ser-

ment qui vous a été demandé lors de votre installa'iou et que 

vous avez prêté? 

M, Gambon : Je ne crois pas, M. le premier président, avoir 

manqué à mon serment, pu- le motif que cotte formalité, ou 

du moins, cet hommage, dont vois parlez, n'est pas com-

pris dans ce serinent. Je ferai, d'uilleurs, remarquer que la 

qualification ne m'appartient pas, car, en la reproduisant, je 

n'ai été, en quelque sorte, qu'historien, et je n'ai pas eu pour 

but d'exprimer, a cet égard, une opinion qui me fut propre ; 

toutefois, je n'hésiterai pas à dire qu'elle est d'accord avec 

mes opinions personnelles. Le comité dont je faisais partie, et 

dont j'étais secrétaire, se composait de quarante électeurs, et 

pas un seul d'entre nous n'a réclamé le toast au Roi ; il s'a-

gissait, en effet, d'une manifestation réformiste, nous vou-

lions une large tribune et le pays pour juge; nous ne devions 

donc pas, ne voulant exclure personne, placer notre manifes-

tation sous l'invocation de tel principe plus tôt que de tel au-

tre. Ce qu'il y a de certain, c'est que personne de nous n 'a 
pensé à ce toast. 

M. le premier président : Quels que soient les faits qui se 

sont passés dans l'intérieur du comité dont vous avez parlé, 

ne vous considériez-vous pas comme personnellement tenu à 

des devoirs particuliers? 

M. Gambon : Je dois faire remarquer à la Cour que je ne 

faisais pas, dans le comité, acte de magistrat ; c'est comme ci-

toyen (pie j'avais été choisi pour secrétaire de ce comité, et si 

j'ai participé à l'opposition i\\i\ a eu lieu contre le toast au Iîoi, 

c'est comme citoyen. Au reste, je le répète, notre idécétaii d'ap-

peler tous les partis à la manifestation réformiste, et c'est pour 

cela que nous avons repoussé un toast qui pouvait être, pour 

quelques-uns, une cause d'exclusion. 

M. te premier préii lent: Vous prétendez avoiragi seulement 

comme citoyen, et cependant vous avez fait.suivre votre nom 

de la qualité de juge ; n'était-ce pas pour donner à votre per 

sonne une autorité tirée de la fonction même que vous rem-

plisse/., et dès-lors n'avez-vous pas ainsi nécessairement com-

promis la dignité do celle qualité? 

M. Gambon: J 'ai signé juge parce cpie je liens à mon titre, 

mais non pour mettre l 'expression de mon opinion ou plutôt 

du compte-rendu que je soumettais aux électeurs, sous la 

protection ou l'autorité de ce titre. 

M. le premier président : Vous avez attaqué violemment les 

lois du rovaume. Tout citoyen a sans doute le droit de criti-

quer les lois, M?eu signaler les vices, et d'eu demander la réi'or-

mation ; mais un magistrat ne saurait, sans manquer à ce 

qu 'il doit au caractère dont il est revêtu, le faire avec vio-

lence. 

M. Gambon : Comme magistrat^ je respecte les lois, et je 

sais les observer et les appliquer. Mais, comme citoyen, j'ai, 

autant que tout autre, le droit de les critiquer ; car on ne sau-

rait me demander d'abdiquer mes opinions et de transiger 

avec ma conscience. Je ne suis pas, au reste, le seul magistrat 

qui se soit livré à la critique des lois; bien d'autres aussi se 

sont associés à des manifestations réformistes, et cependant 

j'ai seul été cité devant la Cour. 

M. le premier président : Ce n'est pas seulement comme 

citoyen, c'est aussi en vous donnant la qualité de magistrat 

que vous avez signé la lettre. En pareille circonstance, la dis-

tinction que vous prétendez établir entre la qualité de citoyen 

et celle do magistrat est-elle aussi tranchée que vous scandez 

le supposer? Je dois ajouter que la Cour a été blessée des ter-

nies contenus dans la r'quète que vous lui avez adressée hier. 

Vous avez demandé que les débats fussent publics: c'é ait v tre 

droit, et c'est a la Cour qu'il appartenait d'examiner s'il con-

venait d'accueillir votre demande. Mais vous avez en quelque 

sorte réclamé la publicité comme un droit, méconnaissant ainsi 

celui do la Cour. Eu outre, vous avez annoncé que si la publi-

cité vous était refusée, il ne vous resterait plus qu'à protester 

par votre silence contre la sentence de la Cour. Il ne pouvait 

convenir à la Cour d'accepter une pareille menace ; aussi aime-

t-el!e à penser que vous n'avez pas pesé la portée de ce que 

vous écriviez : autrement elle y verrait une offense pour elle 

et un nouveau manquement à vos devoirs. 

M. Gambon se rassied. 

M. le procureur-général Dupin a la parole. 

Messieurs, , 

Le droitd 'hauie censure et do discipline que le sénaln.--

consulte de thermidor an X et la loi du 20 avril 1810 attri-

buent à la Cour de cassation sur les magistrats que le garde des 

sceaux croit devoir lui déférer, n'est point une usurpation sur 

celui des autres Cours. Il est établi parles mêmes lois; il se 

concilie avec leur juridiction ; il concourt avec elle à assurer 

le maintien du respect de la discipline, lorsque ia gia\ilédes 

faits exige que l'affaire soit portée Je prime-abord au sommet 

le plusélevéde l'ordrejudiciaire. 

Ce droit, suprême n'a rien d'arbitraire; la Cour elle même 

en règle l'exercice lorsqu'au lui dem m le la permission do ci-

ter devant elle, le magistrat inculpé. Eiie accorde ectio permis-

sion si elle le juge a propos; ses précédentes délibérations at-

testent qu 'elle pourrait I.a refuser. El môme, eu l'accordant, 

elle ne préjuge rien : elle réserve tous 1 vs moyens, même ce-

lui d'incompétence s'il était ultérieurement proposé, eu même 

temps qu'elle réserve dans toute sa plénitude l'examen du fond. 

Ici la permission a du être accordée, et la compétence de la 
Cour se justifie par deux motifs : d'abord la gravité des faits, 

ensuite l'état de récidive où se trouve placé M. Gambon, déjà 

repris deux fois disciplinairement, l'une par le premier pré 

sident de la Cour royale de Bourges, l'autre par cette Cour 

eile-mème, qui l'a censuré. 

Voici les faits : 

La réforme électorale et ce qu 'on appelle la réforme parle-

mentaire, ont élé mises à l'ordre du jour par des manifesta-

tions qui ont éclaté sous la forme de banquets. 

Là des toasts diversement formules servent de texte au déve-

loppement des diverses opinions. 

Dans plusieurs de ces réunions, uu premier toast au Boi a 

été proposé et admis sans difficulté ; dans d'antres il a été 

contesté. A Lille, par exemple, il a produit une scission parla 

retraite des réformistes constitutionnels, qui ne ventent pas 

qu'on efface la royaité de nos institutions. Ailleurs, il a pro-

duit en sens inverse la retraite des républicains, qui ont répu-

dié ce toast avec anierlume, comme les anciens chrétiens quand 

on leur proposait de sacrifier aux faux dieux. 

A Cosne, dans la Nièvre, on a pensé qu'un député étranger 

ne pourrait devenir le président du banquet qu 'autant qu au-
cun député du département n'accepterait Celle mission. Elle 

fut offerte à riionorablo'M. Manue', député de Nevers. M. Ma-
nuel est libéral, mais libéral constitutionnel ; il est de l'oppo-

sition, mais de l'opposition dynastique; il est réformiste, niais 

il n'est m radical, ni communiste, ni républicain; il est sin-

cèrement attaché à la dynastie, et il déclara haulement qu'il 

acceptait, mais sous la condition formelle que le toast au Roi 

serait porté. 
Cette condition déplut à un certain nombre de souscrip-

teurs, parmi lesquels était M. Gambon, juge suppléant au 

Tribunal de première instance de Cosne. Il en réi 

que le banquet qui devait avoir lieu à Cosue fn 

Charité. _ / - „ 

Il eut suffi de s'abstenir, et personne asaiyrôwfucirt UB. 

rail plaint; mais M. Gambon a cru devoir faire plus. Il a don-

ne uu ictus motivé, un refus par écrit, signé de son nom, aveu 

la qualité de juge, imprimé, distribué, exploité par la 
presse. 

Celécrit forme la base de la poursuite. M. le rapporteur 

vous en a donné lecture ; le texte en est présent à vos esprits : 

je n'ai pas besoin de vous le remettre suis les yeux. 

Je me conlcn erai de rappe'er le passage suivant : « Un 

loast antipathique à la majorité de nos concitoyens, considéré 

par ses promoteurs eux-mêmes, et de leur propre aveu, com-

me une formalité dérisoire, a été imposé...» Et colle autre 

phrase où il parle de ceux qui, dit-il, « ont abaissé la souve-

raineté de la nation par la loi de régence, etc.. » 

Dans ces circonstances, .M. le garde-des-sceaux jugeant que 

la nature des faits, leur gravité, le retentissement qu'ils ont 

eu, et la place qu'on a voulu leur faire parmi les incidens de 

l'agitation réformiste, n'élàient'pas uniquement une: affaire lo-

cale, a voulu que la'conduite dé M. Cambon vous fût déférée. 

Dans sa lettre dp f 8 octobre dernier, M. le garde-des-sceaux 

vous dénonce l'écrit (le M. Gambon comme « contenant évidein ■ 

» ment une offense à la personne du Roi, et renfermant des 

» attaques violentes contre les lois. » Et il en infère que « M. 

» Gambon' en publiant cette lettre, a manqué à tous ses de-

» voirs, et compromis gravement son caractère. » 

J'ai saisi la Cour par un premier réquisitoire. 

Votre arrêt qui permet d'assigner, rendu le 19 novembre, a 

élé signifié le 20 à Cosue. Et M. Gambon s'est rendu à la ci;a-

tion qu'il a re çue. 

Vous venez d'entendre M. Gambon. 

Il a reconnu qu'il était l'auteur de la lettre et de sa publica-

tion. Mais ce n'est pas lui qui a qualifié le toast au Roi dr 

dérisoire; en cela il n'a fait que rendre compte de l'opinion 

des commissaires. Mais en même temps, a-t-il ajouté avec 

franchise, « la lettre exprime mon opinion personnelle. » 

En cela, vous a dit M. Gambon, je n'ai pas agi comme ma-

gistrat ; je me suis opposé au toasl comme citoyen, et j'ai ren-

du compte des faits comme secrétaire. de la commission. J'ai 

signé ma qualité de juge pour me faire connaître, et non 

pour couvrir mes opinions avec cette qualité. 

Quant aux lois, comme magistrat, a dit encore M. Gambon, 

je les exécute et les fais exécuter autant qu'il dépend de moi; 

mais, comme citoyen, j'ai le droit de les critiquer quand je 

les trouve mauvaises. 

Je ne rappelle pas. Messieurs, les incidens qui ont précédé 

en débat, ils sont trop récens. L'inconvenance des actesde M. 

Gambon dans sa communication avec la Cour, vous a tous 

frappés. Mais le dernier paragraphe de sa requête est surtout 

reprehensible, en ce qu'il implique de la part de M. Gambon 

la méconnaissance du droit, de la Cour et de sa position 8e 

magistral inculpé, qui l'oblige dans tous les cas à comparaître 

en personne, à répondre en personne, et à recevoiren personne 

les censures que la Cour jugerait à propos de lui adresser. 

C'est donc avec raison qu'il a reçu à cet égard une admonition 

de M. le président. 

Nous devons maintenant aborder la discussion. 

La première objection, relevée par M. le rapporteur et 

mise en avant par la presse, consiste à dire que, s'il y a eu 

effet offense à la personne du Roi et attaque contre les lois, ce 

sont deux délits b en caractérisés: et alors, vous a-t-ou dit, 

pourquoi ne pas déférer au jury ce double délit, puisqu'il a 

élé commis par la voie de la presse? 

La réponse à celte objection est que, on aurait certainement 

pu prendre cette voie, et qu'on le pourrait encore, si on vou-

lait, même après ie jugement sur la question disciplinaire, car 

ces deux poursuites n'ont rien de commun. 

Eu effet, il ne faut pas confondre l'action publique pour la 

répr,\- i in d'un délit, avec l'action disciplinaire. Ces deux ac-

tions oui utie marche et un but différons. L'action pénale a 

pour but la répression d'un délit par les peines d'amende, de 

prison, ou autres, que les lois y ont attachées. L'action disci-

plinaire n'a pour objet que de réprimer un manquement, une 

iaiiië; par un a\ei\isseineni, une censure avec ou sans répri-

mande, enfin une suspension à temps ou même indéfinie, avec 

ou sans privation de traitement. 

Voilà pourquoi ces deux actions peuvent aller l'une sans 

l'autre. Elles peuvent être intentées simultanément, ou l'une 

après l'autre, ou même l'une au défaut de l'autre, en cas de 

non succès de celle qui aurait été intentée la première. Le cu-

mul des deux poursuites n'est point une violation de la règle 

non bis in idem, c'est seulement iterum in diverso. 

Au fond, les torts qui peuvent être reprochés à un magistrat 

sont de deux espèces, selon qu'ils ont été commis dans l'c.xer -

cice ou hors de l'exercice de ses fondions. El pour ceux de 

cette dernière classe, on distingue encore les torts qui tien-

nent à la régularité des mœurs, à la dignité de la vie privée; 

et ceux qui consisteraient dans des actes extrajudiciaires con-

traires aux devoirs du magistrat, et capables de compromet-

tre son caractère officiel.
 v 

Or, les devoirs du |uge sont faciles à définir. Avant d'entrer 

en charge, il fait le serment solennel « d'être fidèle au Roi, 

» et d'obéir à la Charte constitutionnelle et aux lois du royau-

» me. » Il a donc à la fois des devoirs à remplir envers le 

prince, et envers les institutions et les lois du pays. Il leur 

doit le respect; il y a plus : il est chargé de les faire respec-

ter, et de punir comme juge les offenses au Roi, les attaques 

contre la l'orme du gouvernement, les attaques contre les lois. 

Coitnprèud-on dès lorsqu'il puisse se permettre impunément 

des actes qu'il est chargé de réprimer dans les autres? A 

Mais, vous a-t-on dit, n'est-il donc pas permis à un jugo 

d'avoir des opinions politiques à lui? Et a-t-on le droit de 

lui demander compte de ce qu'il a cru devoir faire comme ci-
toyen? 

Assurément, les opinions sont libres connue les croyances 

tant qu'elles gardent la mesure et la réserve qui sont indi-

quées par les lois. La liberté de conscience est indéfinie, mais 

il y a la police des cultes. Les opinions sont libres, et elles 

sont inaccessibles aux poursuites, tant qu'elles ne se tradui-

sent pis en manifestations accompagnées d'actes répréheusi-
bles. 

Ainsi, il est parfaitement permis de critiquer les lois, d'en 

signaler les vices, d'en demander l'amélioration ; il est permis 

à chacun d'être et de se dire réformiste, de demander la ré-

forineclectorale et la réforme parlementaire; il est permis de 

se réunir, même dans des banquets fraternels; aucune loi 

n'oblige à y porlcr lasanlédu Roi ; on peut s'en abstenir, sur-
tout si l'on esl républicain. 

Mais ce qui cesse d'être permis, c'est d'exprimer son refus 

en termes insultans pour le Iîoi, ou en termes agressifs contre 
les lois et contre la l'orme du gouvernement établi. 

Cela n'est permis à personne : cela est surtout défendu au 

magistrat. Et qu'on ne dise pas qu'ici le magistrat a agi pom-

me citoyen. Cette séparation est quelquefois possible. Quand 

la loi permet le cumul de plusieurs qualités, il doit être per-

mis à celui qui les réunit en sa personne d'agir bbreinenl 

selon qu'il remplit les fonctions propres à chacune d'elles 

Ainsi, le magistrat, électeur, pair de France, député, ne doit 

aucun compte a personne de la manière dont il vole comme 

députe^ comme pair ou comme électeur, mais à une condi-
tion : c'est qu'il se sera renfermé dans ses fonctions et qu'il 
n y aura rien mêlé d'étranger. 

Or, en est-il ainsi de la lettre de M. Gambon? Il l'a lignée 

comme électeur : mais est-ce là un acte électoral ? Il Pa semée 

^omme membre du conseil municipal : peut-il préteudre°que 

"a aussi signée comnio [pCest là un acte municipal ? Mais il 

xy >■'<* Vri 
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juge : et c'est en cela qu'il a compromit son caractère, en au-
torisant à lui reprocher d'avoir mis sous l'égide de celte qua-
lité un acte incompalible avec tous les devoirs qu'elle lui im-

pose. 
Que voulait-il par cette accumulation de titres? Rendre sa 

protestation plus rccommandable aux yeux du public; cardans 
tous les banquets réformistes, même les pins démocratiques, 
on attache une grande importance à relever la qualité des 
fonctionnaires qui sont venus y prendre part. Ainsi, pour M. 
Gambon, le fait qui lui est reproché s'aggrave, non-seulement 
de ce qu'il était juge, mais encore de ce qu'il a fait servir ou-
vertement sa qualité de juge, comme contre-seing de ses doc-
trines anti-monarchiques et anti-constitutionnelles. 

Tel est, en effet, le double caractère des reproches qui lui 

sont adressés. 
1° En ce qui touche le toast au Roi, il le déclare antipathi-

que à la majorité de ses concitoyens, c'est-à-dire de ses amis 
politiques, dont il partage en cela les opinions. 

11 appelle ce toast une formalité dérisoire, en déversant lui-
même la dérision sur un acte qui se reporte à la personne du 
Roi, à qui il a prêté serment de fidélité, et au nom duquel il 

est chargé de rendre la justice. 
Si, du temps de la république, quand les juges étaient élus 

parle peuple, un magistrat eût dit de la république ce que 
M. Gambon a dit de la monarchie, je demande ce qu'il en se-
rait advenu, et comment on eût été reçu à invoquer la liberté 
des Opinions sur la forme du gouvernement! 

à" Apre; l'offense à la personne du Roi, vient l'attaque con-
tre les lois. Suivant M. Gambon, on a abaisse la souveraineté 

de « la nation par la loi de régence. » 
La souveraineté abaissée par la loi ! Mais qu'est-ce donc que 

la loi sous un gouvernement représentatif? N'est-ce pas, selon 
la définition de l'Assemblée constituante, l'expression de la 
volonté générale? La constitution républicaine de l'an III dit 
la même chose en ces termes encore plus développés : « Art. 6. 
La loi est la volonté générale, exprimée par la majorité des 
citoyens, ou de leurs représentans. » Les lois votées par les 
Chambres législatives et sanctionnées parle Roi, loin d'être 
la violation de la souverainoté nationale, en sont donc la vé-
ritable expression Prétendre le contraire, et battre en brèche 
l'autorité de la loi par l'allégation de la souveraineté nationale, 

la loi, méconnaître les 
forme du gouvernement établi 

c'est tout uniment nier l'autorité de 
pouvoirs publics, contester la 
par la Charte, ou, plus clairement encore, c'est vouloir mettre 
la république que l'on rêve à la place de la monarchie consti-

tutionnelle que l'on répudie. 
Qu'on imagine une situation plus grave que celle où s'est 

placé M. Gambon par de telles assenions! lui magistrat, 
chargé de rendre la justice au nom du Roi, dont il a parlé 
avec respect, et au nom des lois dont il sape et méconnaît 

l'autorité ! 
Messieurs, il y a deux ans, quand on vous a déféré le voyage 

de Belgrave Sqûarre, il ne s'agissait pas d'une attaque à la 
forme du gouvernement, mais d'un hommage individuel au 
représentant de la dynastie déchue. Aujourd'hui, c'est une 
attaque à la forme monarchique elle-même, et une négation 
du gouvernement représentatif. Entre les soi-disant légiti-
mistes et les républicains, voici la différence : les uns vou-
draient un autre prince, les autres n'en voudraient pas du 
tout; mais les uns et les autres s'accordent à désirer le ren-

versement du gouvernement actuel. 
Dans ces circonstances, 
Vu l'article 82 du sénatus-consulte du 16 thermidor au X, 

qui altribueà la fois à la Cour le droit de censure et le droit 
de discipline ; 

Vu la gravité des faits reprochés à M. Gambon ; 
Et attendu que l'écrit sigué par M. Gambon en sa qualité 

de juge, contient évidemment une offense à la personne du Roi 
et renferme une attaque violente contre les lois ; que M. Gain-
bon, en publiant celte lettre, a manqué à ses devoirs et aux 
obligations résultant de son serment, et compromis gravement 
son caractère de magistrat ; 

Attendu que par ses réponses devant la Cour M. Gambon 
n'a atténué aucun des reproches dénoncés par le ministre de 
la justice, et reproduits dans notre précédent réquisitoire; 

Attendu, enfin, que la suspension, si elle était prononcée 
seule, serait une peine illusoire ; — qu'elle ne peut pas être 
accompagnée de privation de traitement, puisqu'il n'y en a pas 
d'attaché au titre de juge suppléant; — qu'il y a, par consé-
quent, nécessité d'y ajouter la censure, c'est-à-dire une haute 
improbation de la conduite dénoncée ; 

Attendu que cette sévérité est devenue d'autant [dus néces-
saire, que ce magistrat a déjà été repris deux fois disciplinai-
rement : la première fois par M. le premier président de la 
Cour royale de Bourges ; et la seconde fois par celte Cour elle-
nicme, qui a prononcé contre lui la censure simple ; 

Par tous ces motifs : 
Le procureur général conclut à ce qu'il plaise à la Cour, 

conformément à l'article 82 du sénatus-consulte du 10 ther-
midor an X, et à l'article 56 de la loi du 20 avril 1810, or-
donner que M. Gambon sera censuré avec réprimande, et 
qu'en outre il demeurera suspendu de ses fonctions de juge-
suppléant au Tribunal de première instance de Cosne, pen-
d ml le temps qu'il plaira à la Cour de fixer, et le condamner 

aux dépens. 

M" Martin (de Strasbourg), l'un des défenseurs de M. Gam-

bon, prend la parole en ces termes : 
Messieurs, je ne sache rien de plus grave qu une action dis-

ciplinaire dirigée contre un magistrat, surtout alors qu'à rai-
son même de la gravité des faits, c'est devant la Cour suprême 
que ce magistrat est appelé. Mais cette cause se distingue de 
celles qui ont eu ce caractère solennel, en ce qu'il ne s'agit 
pas, de la part du magistrat, d'un fait relatif à ses fonctions. 
Aussi, dès le principe, M. Gambon a-t-il été dénoncé comme 
ayant commis un délit caractérisé, et même deux délits; et, 
aujourd'hui encore, dans les paroles de M. le procureur-géné-
ral, il semble qu'à ses yeux ces délits ont une existence légale 
et que la Cour, tout en jugeant disciplinairement, doit y atta-
cher cette importance. Que sera-ce donc quand vous verrez 
que cette poursuite a été introduite à l'occasion d'un fait poli-
que, et de l'exercice légitime, par M. Gambon, de son droit de 
citoyen : car M. Gambon vous l'a dit, Messieurs, ce n'est pas 
comme juge, mais comme secrétaire du comité qu'il a écrit 
la lettre destinée à rendre compte aux électeurs du motif qui 
avait engagé le comité à se dissoudre. 

Or, jusqu'à quel point un magistrat peut-il être ainsi re-
cherché par l'action disciplinaire, lorsque c'est en dehors de 
ses fonctions qu'il a agi, et que son caractère de magistral a 
été complètement étranger à ce qu'il a pu écrire et dire? 

Reprenons les faits avec calme et sans les isoler des circon-
stances dans lesquelles ils se sont produits. 

Il s'agit d'un mouvement politique , d'une agitation qui 
traverse tout le pays, et cela dans un but honorable, puisque 
c'est le besoin de protester contre la corruption qui déborde de 
toutes parts qui a donné lieu à ce mouvement. Les électeurs ont 
donc été appelés à se réunir pour demander par voie de pétition 
à la Chambre des députés et même à la Chambre des pairs la 
réforme électorale et parlementaire. Y a-l-il rien de plus inno-
cent et de plus conforme à la constitution, et au devoir[detout 
citoyen qui a des opinions consciencieuses? Et, j'ajouterai, y a-
t-il rien de plus modéré que la manière dont ce mouvement 
a éclaté d'un bout de la France à l'autre? 

Et on se demande jusqu'à quel point un magistrat a pu 
s'associer à de tels actes ! 

Ainsi, pour avoir fait acte de citoyen, il sera forcé de venir 
rendre compte, dans cotte enceinte, de ses opinions person-
nelles, même de celles qu'on lui voudra supposer? C'est avec 
étonnement, en effet, que j'ai entendu parler ici de légi-
limisme et de républicanisme : il n'y a rien dans la lettre qui 
v ait rapport, et puisqu'on parle de l'application des lois, ou 
devrait se rappeler qu'il existe dans celles de septembre des 
dispositions qui pourraient rendre fort difficile de notre part 
la réponse à de telles interrogations. 

Qu'a donc fait M. Gambon? Il a participé au comité du 
banquet réformiste, comité composé de quarante personnes, 
prises dans toutes les nuances de l'opposition, telles qu'elles se 
dessinent à la Chambre des députés et à la Chambre des pairs, 
extrême gauche, gauche, centre gauche. 

Parmi ces hommes consciencieux ainsi réunis, il y a eu 
unanimité pour exclure le toast au Roi. Etait ce dans un but 

d'offense envers la personne du chef de l'Etat ? Nullement ; 
maison a pensé que lorsqu'il s'agit d'une pétition àadresSeï 

aux Chambres pour provoquer la réforme, il ne faut mêler à 
cette idée rien qui lui soit étranger et qui puisse être entre 
ceux qui s'associent un germe de dissentiment. Ainsi on a 
exclu ce toast parce que ce toast est un drapeau, une couleur, 
et que, sous ce rapport, cela pouvait devenir le sujet de sym-, 

palhies ou d'antipathies, suivant les convictions consciencieu-
ses de tel ou de tel ci toyen. 

Ainsi, je le répèle, le but do tous a élé de ne donner au 
banquet aucune couleur politique exclusive, et de se placer 
simplement sur le terrain neutre de la réforme. 

Qu'est-il arrivé? C'est qu'un très petit nombre de citoyens 
a voulu précisément arborer ce drapeau et réduire ainsi aux 
convenances exclusives d'un parti lobaiiquetqui devailôtre l'oc-
casion d'une manifestation générale. C'eslalors que les membres 
du comité ont considéré cette prétention comme contraire il la 
constitution elle-même, et sur les quarante citoyens qui le, 
composaient, pas un ne consentit à accepter le toast proposé. — 
Je me trompe, car lorsqu'on apprit que MM. Duvergier de Hau-
ranne et Manuel, députés, n'assisteraient au banquet que si le 
toast était porté, sept membres du comité ont déclaré y ad-
hérer malgré leur répugnance personnelle. (Juant aux trente-
trois autres, ils persistèrent dans leur résolution, et M. Gam-
bon fut chargé de rendre compte de ce qui venait de se passer. 

Voici le fait, et il me semble que dès à présent il est com-
plètement justifié, car la Cour ne demande pas à M. Gambon 
d'expliquer ses convictions : elle ne veut pas aller jusque la. 

Ou dit que la conduite do M. Gambon est inconciliable avec 
le serment qu'il a prêté comme juge-suppléant. 

Je pourrais répondre que l'écrit incriminé ne contient pas 
l'expression personnelle do l'opinion de M. Gambon, et qu'il 
ressert de son contexte que ce n'est qu'un compte-rendu, en 
sorte qu'il serait à bon droit admis a soutenir qu'il n'a clé 
qu'un simple historien ; mais il avoue avoir éié un de ceux qui 
ont pensé que le toast au Roi attacherait au banquet une cou-
leur exclusive qu'il ne fallait pas lui donner. En quoi cela 
est-il inconciliable avec son serment? et faudra t-il donc aller 
jusqu'à dire que tous ceux qui ne veulent pas du toast au Roi 
sont républicains! Ainsi, partout où ce toast a été écarté il n'y 
aurait que des républicains. Cela ne saurait èire vrai, et le 
contraire se justifie par les banquets eux-mêmes. 

Remarquez, Messieurs, que la santé qu'il s'agissait de por-
ter n'est pas une santé ordinaire; que ce toast aurait imprimé 
au banquet une couleur exclusive. Or, il est beaucoup d'hom-
mes sages et modérés qui pensent qu'un pareil toast est con-
traire à la constitution, et que sous un régime qui, n'admet-
tant pas que le mal puisse remonter jusqu'à la personne du 
Roi, no saurait non plus logiquement admettre que le bien 
puisse remonter jusqu'à elle, il est plus constitutionnel, lors-
qu'il s'agit de la réforme des lois et d'une manifestation poli-
tique, de faire abstraction de la royauté. 

L'expression formalité dérisoire est reprochée à M. Gambon; 
et l'on dit qu'il ne lui était pas permis de qualifier ainsi un 
hommage légitime rendu à la royauté. 

Je ferai d'abord remarquer, dit Me Martin (de Strasbourg), 
que l'expression consignée dans la lettre n'est pas l'œuvre de 
M. Gambon, car, ainsi qu'on peut s'en convaincre par la lettre 
elle-même, ce sont précisément les adversaires de M. Gambon 
qui l'avaient employée les premiers. J'ajouterai que je n'ad-
mets pas que le toast dont il s'agit soit un hommage rendu à 
la royauté : ce n'est, en droit et eu fait, qu'une couleur poli-
tique, un drapeau ; et cela étant, il est libre à chacun de dire 
que telle ou telle couleur, tel ou tel drapeau lui est antipa-
thique ou sympathique. 

M. Gambon, dit-on encore, a manqué de respect aux lois! 
Songez-y, Messieurs, il s'agissait d'une réunion qui avait pour 
objet la réforme de certaines lois ; or, si M. Gambon a criti-
qué ces lois, s'il leur a reproché d'être contraires à la consti-
tution, il était encore évidemment dans son droit. Comme 
magistrat, il respecte et applique les lois, mais cela met-il 
obstacle à ce que, comme électeur et comme citoyen, il pense 
que telle ou telle loi est mauvaise et inconstitutionnelle, et à 
ce qu'il le dise? Ne peut-il, comme citoyen, en demander la 
réformation? 

Où en serions-nous si les choses devaient se passer ainsi ? 
Toutes autres personnes auraient le droit de penser librement 
et d'agir de même, et le magistrat, c'est-à-dire celui qui est 
plus apte que tous à apprécier la bonté de la loi, — puis-
qu'il en fait constamment l'objet de son étude, serait, par 
cela seul qu'il est magistrat, privé de la faculté d'en signaler 
les vices et d'en demander l'abrogation. 

Dans tout ce qui a été écrit par M. Gambon, il n'y a rien 
que l'exercice d'un droit légitime, et il est impossible d'ad-
mettre que ce magistrat ait manqué à sa dignité et à ses de-
voirs. 

On a parlé de convenances. D'abord, convenance n'est pas 
devoir; mais d'ailleurs comment faut il entendre le mot con-
venance? et chacun ne l'explique-t-il pas à sa manière? Est-
ce convenance que d'empêcher un magistrat d'assister à un 
banquet politique, ou de ne le lui permettre qu'à la condition 
de cacher ses opinions et de faire le sacrifice de sa conscience? 
Est-ce convenance que de faire remonter jusqu'au Roi tout le 
bien qui se l'ail, au risque d'autoriser peut-être à faire re-
monter jusqu'à lui tout le mal? Et les ministres qui ont été 
assez audacieux pour soutenir cette doctrine n'onl-ils donc pas 
été effrayés à l'idée de laisser remonter jusqu'à la Couronne 
leur système de honte et de corruption? 

Nous nous sommes demandé si cotte poursuite n'était pas 
une mesure d'intimidation contre les magistrats et les fonc-
tionnaires, destinée à les entraver dans le libre exercice de 
leurs droits politiques et dans la manifestation de leurs opi-
nions; mais nous sommes rassurés en paraissant devant vous. 
Vous saurez, Messieurs, proléger la dignité de la magistrature, 
car la dignité du magistrat est bien plus dans son indépen-
dance que dans les actes de servilisme. 

Ai-je besoin maintenant, dit l'avocat, de vous parler des 
anlécédens de M. Gambon et des condamnations disciplinaires 
dont ou vous a dil qu'il avait déjà été l'objet. Il s'agit d'abord 
d'une censure simple prononcée par M. le premier président 
de la Cour, dans une affaire si peu grave que je né dois pas 
vous y arrêter, si ce n'est pour vous dire que la censure 
a été prononcée sans que M. Gambon ait été entendu. 

Quant à la seconde répression disciplinaire prononcée par 
la Cour de Bourges, il s'agissait d'un fait qui, en lui-même, 
avait delà gravité. Il paraît que, lors de la dernière élection 
de Cosne, un électeur fut averti que s'il votait de telle façon 
déterminée, une action judiciaire alors dirigée contre lui n'au-
rait aucune suite. Ce fait, imputé à un membre du Tribunal, 
avait une grave portée. M, Gambon, qui en eut connaissance, 
dit que cela était impossible, parce que l'affaire dont il était 
question avait déjà été jugée par un délibéré consommé et au-
quel il avait assisté. Ou lui a reproché cette parole comme un 
acte d'indiscrétion blâmable de la part d'un magistral, et 
cela sans lui permettre de faire aucune preuve. Mais ce qu'il 
faut ajouter, c'est que le procès dont il s'agit est encore pen-
dant, et que l'électeur affirme qu'il ne sera pas jugé, parce que 
cela lui a été promis. 

M. le garde-des-sceaux a qualifié d'écart politique la cou 
duitede M. Gambon : je ne crois pas, Messieurs, que les écarls 
politiques soient du côté du magistrat aujourd'hui traduit de-
vant vous. 

En terminant, M e Martin (de Strasbourg) disculpe M. Gam-
bon du reproche d'avoir voulu offenser la Cour par les termes 
dont il s'est servi dans sa requête: S'il a réclamé la publicité, 
dit-il, ce n'est pas à titre de droit, mais comme garantie; il 
avait raison, et ce qui le prouve c'est que la Cour ne la lui a 
pas refusée. 

M. le procureur-général et M c Martin (de Strasbourg) répli-
quent. 

„ Ou'en cela il a gravement compromis la dignité de son 
carac ère et manqué aux devoirs que lui imposa,! .sou serment-

" a Cour déclare (larnbon suspendu pendant cinq années 
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CHEMIN DK 1ER DE VKHSAU.I.KS (Kl VIS GAUCHE,). — ACCIDENT 

UU 21 JUILLET 1844. — DEMANDE EN DOMMAGES-INTERETS 

FORMÉE PAR UN MÉCANICIEN CONTRE M. PET I ET ET CONTRE 

L'ADMINISTRATION. 

Le 21 juillet 1811, la fête de Meudon avait, selon l'usage, 
a'tiré un grand nombre de voyageurs ; les convois ordinaires 
ne suffisaient pas à ramener dans Paris la foule des prome-
neurs. L'ingénieur eu chef du chemin de fer rive gauche, M. 
Pétiet, donna l'ordre do l'aire partir, à huit heures dix-sept 
minutes du soir, un convoi vide pour Versailles. 

Aux termes des arrêtés administratifs, ce convoi n'aurait dû 
partir qu'à huit heures vingt-cinq minutes : la prudence, en 

faisait d'ailleurs un devoir, car il était précédé par un convoi 
de station qui avait quitté Paris à huit heures. 

Ce convoi supplémentaire se composait de deux machines ; 
la première dirigée par le sieur Desfresnes, mécanicien en chef, 
la seconde par un nommé Schroo, mécanicien en second. En 
arrivant dans la tranchée, de Viroflay, à vitesse ordinaire, Des-
fresnes se baissa pour examiner la pompe qui fonctionnait mal. 
A ce moment le chauffeur Charpentier aperçut le signal d'ar 
rèt. Il s'écria : « Le signal d'arrêt! » aussitôt Desfresnes cria : 
« Aux freins ! serrez » et saisissant le levier il ferma le régula-
teur, renversa sa marche, siffla deux fois pour avertir les con-
ducteurs qui devaient être elqui n'étaient pas à leur poste. 

A peine le quai de la station fut-il dépassé que Desfresnes 
cria de nouveau : serrez les freins ! Mais la marche du convoi 
n'étant pas ralentie, Desfresnes posa le pied sur le marche-
pied pour voir si les freins fonctionnaient; au même moment 
une oscillation lui fait perdre l'équilibre* et il fut renversé 
dans un fossé sur un tas de pierres brutes. Le convoi, que 
rien n'arrêtait, alla presqu'aussitôt se briser contre celui qui 
le précédait; plusieurs wagons furent broyés et plusieurs per-

sonnes blessées. 
Le malheureux Desfresius fut relevé couvert de contusions 

et ayant une double fracture à la mâchoire inférieure. 
Après trois mois de séjour à l'hôpital Necker, cet homme 

avait le pouce perdu et la mâchoire dans uu état d'immobilité 
qui lui interdisait pour longtemps l'usage des alimens solides. 

Cependant quels étaient les auteurs de l'aecident? La jus-
tice mit en prévention M. Pétiet, Desfresnes et le second mé-
canicien, et Desfresnes seul fut acquitté par le Tribunal cor-
rectionnel de Versailles, qui tint pour cous tans les faits qui 
viennent d'être rapportés. 

La situation de Desfresnes était devenue déplorable. Congé-
dié de l'administration, il était, dans un Mémoire publié par 

M. Pétiet, à l'appui do l'appel par lui interjeté du jugement 
du Tribunal correctionnel de Versailles, il était, disons nous, 

accusé d'avoir causé l'accident, en abandonnant lâchement 

son poste. 
Eu cet état, Desfresnes se crut fondé à former contre M. Pé-

tiet et contre l'administration du chemin de fer, une demande 
endommages-intérêts. Mais sa demande l'ut repoussôe par un 
jugement du 28 mai 1816, dont les motifs sont : 1° Que le pré-
judice causé au demandeur n'est pas le résultat du choc qui 
seul est le fait de l'administration ; 2° qwe Desfresnes ne 
prouvait pas que ce fût en faisant une maeeuvre nécessaire 
qu'il avait été renversé. 

Sur l'appel de ce jugement, M> Devallée, avocat de Desfres-
nes, soutient que c'est en faisant une manœuvre que son client 
a été renversé; il invoque sur ce point le témoignage du chauf-
feur Charpeniier, qui seul, de tous les employés de l'adminis-
tration, n'avait pas déserté son poste au moment de l'accident. 
Le défenseur insiste sur le tort causé à Desfresnes par les bruits 
répandus sur sou compte par M. Pétiet, auquel il attribue un 
article publié, à l'occasion de cet événement, par le Journal 
des Chemins de fer, article dans lequel Desfresnes est accusé 
d'avoir abandonné le convoi. Il reproche en outre à M. Pétiet 
d'avoir, par le Mémoire qu'il a publié devaut la Cour, lors du 
procès correctionnel, lancé un interdit contre le malheureux 
Desfresnes, qu'il signale à toutes les administrations de che-
mins de fer comme indigne d'être employé, et déclare que la 
carrière de mécanicien est à jamais fermée pour lui. 

Le défenseur fait ressortir l'injustice de celte accusation en 
la rapprochant des termes mêmes du jugement du Tribunal 
de Versailles qui, en condamnant M. Pétiet, comme auteur de 
l'accident, a renvoyé Desfresnes delà prévention. Il termine 
en adjurant la Cour de prononcer contre M. Pétiet une con-
damnation quelconque, seul moyen, dit-il, de relever le mal-
heureux Desfresnes de l'interdit qu'on fait injustement peser 
sur lui. 

Me Bethmont, pour M. Pétiet, reproduit les motifs de la sen-
tence. Il ne trouve, dans la cause, aucun fondement à une de-
mande en dommages-intérêts. Le renvoi de Desfresnes, dont 
l'administration ne lui doit aucun compte, pouvait être de sa 
part l'objet d'un caprice, il a été une nécessité, Desfresnes 
ayant, à la suite de l'accident, été signalé dans un rapport fait 
par M. Bineau, ingénieur en chef, inspecteur général des che-
mins de fer, comme l'un des auteiiis de l'accident. 

L'article du journal, dit M" Bethmont, n'est pas l'œuvre de 
mon client ; quant au Mémoire publié dans l'intérêt de la légi-
time défense de M. Pétiet, il ne contient, par rapport au de-
mandeur, que l'expression de l'opinion intime d'un supérieur 
sur la conduite de son subordonné, et les preuves rapportées 
au procès ne sont pas, dit-il, de nature à faire changer cette 
conviction. 

M. l'avocat-général Tardif, tout en déplorant le malheur de 
la position de Desfresnes, a pensé que sa demande n'était point 
justifiée. La Cour a, en effet, confirmé la décision des pre-
miers juges. 
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DOUBLE TENTATIVE DE MEURTRE SUR UN SERGENT 

— ALIÉNATION MENTALE DE L'ACCUSÉ. 

DE VILLE. 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUU DE CASSATION (chambre criminelle). 

Présidence de M. Mcyronnet de Saint-Marc. 

Audience du 25 novembre. 

M. le premier président : Monsieur Gambon, avez-vous 

quelques observations à ajouter pour votre défense? 

M. Gambon : Non, Monsieur le premier président. 

M. le premier président : La Cour va délibérer sur le 

champ. Huissiers, faites retirer le public. 

La foule qui encombre la salle d'audience s'écoule len-

tement. 

Après une délibération d'une heure environ ^ le public 

est de nouveau admis, et M. le premier président pro-

nonce un arrêt qui porte en substance : 

« Attendu qu'en entrant en fonctions, Gambou a prêté ser-
ment de fidélité au Boi, d'obéissance à la Charte constitution-
nelle et aux lois du royaume ; 

» Attendu que, dans un écrit imprimé et publié, et qui 
porte à la suite de son nom sa qualité déjuge, Gambon a qua-
lifié de formalité dérisoire uu hommage légitime au Boi des 
français, et qu'il a déclaré cet hommage anthipathique B la 
majorité de ses concitoyens ; 

» Une, dans un autre, partie du même écrit, il a attaqué vio-
lemment les lois auxquelles le magistrat ne doit pas seulement 
obéissance, mais qu'il est également de son devoir de faire res-
pecter et exécuter; 

CONSEIL DE GUERRE. — COMPOSITION. — MODIFICATION". — 

CASSATION. 

(Voir l'exposé des motifs dans la Gazette des Tribunaux 
du 26 novembre.) 

» Ouï de nouveau M. Isambert en son rapport; M' Rigaud, 
avocat de Lavergne de Cerval, en ses observations, et M. le 
procureur-général Dupin en ses conclusions; 

« Après en avoir délibéré en la chambre du conseil ; 
>> Vu le désistement donné an nom de Lavergne de Cerval 

par M" Rigaud, du pourvoi formé le 7 mai 1847, et déposé au 
greffe de la Cour le 13 du présent mois, et attendu la régula 
rite de ce désistement, la Cour en donne acte et déclare n'y 
avoir lieu de statuer sur ce pourvoi, qui sera considéré com-
me non avenu ; 

» Mais attendu que le pourvoi formé de l'ordre du "arde-
des sceaux de France, ministre secrétaire-d'Elat au départe-
ment de la justice, n'a pas été limité à l'intérêt de la loi cl 
qu'il profite à l'accusé ; 

» La Cour reçoit Lavergne de Cerval intervenant sur ledit 
pourvoi ; 

» Et statuant définitivement tant sur ladite intervention 
que sur le pourvoi principal ; 

« Attendu qu'il résulte des pièces apportées au greffe de 
la Cour, en exécution de son arrêt du tîl juillet dernier que 

Lavergne de Cerval avait été mis en état d'arrestation le 25 
octobre 1 8Ui, à la citatelle de Biyonue, par son chef, nôn seu-
lement pour absence illégale do s,,,, corps, mais encore pour 

avoir laissé un déficit dans sa caisse, et qu'une enquête admi-
nistrative avait été faite sur ce déficit par le sous-intendant 
militaire a la demandedu colonel du régiment, eu présence 
du conseil ,1 administration, les 21 et 22 du même mois; au'un 
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 86 en jugement pour h- fait de ee 

déficit e le détournement de deniers appartenant aux remnla-
çans, le 31 du même mois; v 

:> Uuo la plainte du colonel du 3 novembre, et l'ordre d'iu-

Voici dans quelles circonstances l'accuse Migaut compa-
raît devant le jury : 1 

Migaut, qui a déjà été condamné pour vagabondage, vol cl 
rupture de ban, se trouve de nouveau placé sous la surveil-
lance de la haute police, par suite d'une condamnation à deux 
ans de prison et cinq ans de surveillance, prononcée le { no-
vembre 484 4. Rendu à la liberté dans les premiers jours de 
mai dernier, après avoir subi une nouvelle condamnation ..oui-
rupture de ban, l'autorité lui assigna pour résidence la ville 
d'Yvetot. Mais il se rendit au Havre où il commit un vol d'ar-
gent, à la suite duquel il partit pour Paris ou il trouva sa 
femme qui se livrait à la prostitution. Poussé par la jalousie 
il proféra contre elle des menaces violentes, et annonça l'in-
tention de lu tuer ainsi que l'amant qu'il surprendrait avec 
elle. Il paraît que Migaut avait renoncé à ses projets de ven-
geance quand il vint occujier avec sa femme la chambre 
qu'elle habitait rue Pavée, 14, et tout semblerait annoncer 
que ce n'était pas dans l'intention de tuer sa femme qu'il était 
allé le 1" juin acheter une paire de pistolets de poche chez un 
armurier, quai de la Mégisserie, et des balles et de la poudre 
chez un autre marchand, même quai; mais que, préoccupé du 
danger d'une arrestation, il voulait s'armer d'avance et faire 
usage de ses pistolets contre les agens qui tenteraient de s'em-
parer de sa personne. 

Le sergent de ville Toisoul avait, en effet, reçu l'ordre de 
echercher Migaut, dont la présence à Paris était signalée. II 

exerçait sa surveillance, dans la soirée du 4 juin, aux abords 
du domicile de la femme Migaut, lorsque, vers neuf hearai, 

vil cette femme au bras de son mari qui la conduisait aii 
théâtre Beaumarchais. U laissa passer l'accusé devant lui, 
puis, le saississant par derrière, il lui déclara qu'il l'arrêtait 
au nom de la loi. Une lutte s'engagea alors cuire l'agent et 
Migaut, qui saisit un des deux pistolets cachés sous sa blouse, 
Sur le refus de Toisoul de le lâcher, Migaut tira sur lui. Le 
coup partit, mais la balle, évitée par un mouvement de loi-
soul, ne fit que lui effleurer la joue gauche : la bourre l'atlei^ 
gnit cependant et la poudre, en faisant explosion, le marqia a 
cette partie du visage de traces constatées le lendemain par un 
médecin. La détonation de l'arme et les cris de Toisoul ayant 

attiré quelques voisins, Migaut sévit bientôt entouré. Un en 
devint que plus furieux. U parvint à dégager sa main et tiran 
de sa poche son second pistolet, il le dirigea par dessus soi 

épaule sur Toisoul, qui le tenait par derrière. L'arme par 
encore, et la balle passant entre les cheveux de Toisoal, M 
le blesser, alla frapper comme la première surun miu. _ 
deux empreintes furent reconnues après l'attentat, EU r 
malgré sa résistance au poste de la gendarmerie de la ru 
Francs-Bourgeois, Migaut continua ses vociférations 
l'agent qui l'avait arrêté, et manifesta avec l'expression 
violente colère le regret de l'avoir manqué. Migaut pï' P< 
ainsi d'avance l'allégation soutenue ensuite dans les ai 
térrogatoires qu'il a subis, dois lesquels il a preten ^ 
n'avait acheté des armes que dans une pensée de ve g ^ 
contre sa femme. S'il faut l'eu croire, il destinait une 

sa femme et l'autre à lui même. „;. éli 
Détenu à la maison de Po.ssy, en 1837, Migaut *™
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A l'audience la tenue de l'accusé a été fort 

rien dans ses réponses n'annonce que son cer 

rangé. . « led»^ 
On entend sur ce point important du procès, j
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CHRONIQUE 

DÉPARTEMENS. 

LOIRE-INTÉRIEURE .— On lit dans le Breton, journa 

je Nantes : 

n faut espérer que M 
J ans la ses 

le classement de quelques Tribunaux d 

le ministre dé la justice présentera 

mures dans la session prochaine, le jirojet de loi pro-
4846 sur le classement ue quelques iriDunaux ne pre-

'"'^"'îisiance près lesquels il existe des chambres temporai-
*w7 ' i le maintien définitif paraît une nécessité. Cette loi 

se comme complément nécessaire à la loi relative à 
K

,
ai7..tation.des

i
 trajtemens d 

vovée a la session 

a magistrature, fut ren-
de 1847 par M. Martin (du Nord], qui de-

rtrésenter au commencement de la réunion parlemcu-
"•'i' Pendant la dernière session, et lorsqu'on vota le budget 
f\U9 quelques députés, notamment MM. Oger et deRenne-
' lh adressèrent à ce sujet des interpellations au nouveau mi-

tréde la justice, lequel répondit que le projet de loi était 
"'naré qu'il l'examinerait dans l'intervalle des sessions et 
te présenterait peu après l'ouverture de la session de 1818. M. 
l!- ministre de la justice tiendra-t-il sa promesse, ou fera t-il 

mimer de session en ssssiou un projet de loi nécessaire? On 

conçoit que depuis le décret impérial du 18 août 1810, con-
fiant règlement sur l'organisation des Tribunaux de première 
ii!s'anee, D|e mouvement de la population et des affaires ait 
rendu nécessaire l'augmentation du personnel de quelques Tri-

bunaux. , , . ... , . . , 
«Des demi-mesures ont ete prises a cet égard, mais rien de 

stable n'a élé fait, malgré les réclamations et les pièees*justi-

fcatives, si ce n'est pour le Tribunal de la Seine, qui a été, 
depuis 1830, augmenté de deux sections. Il importe à la di-
gnité et à la régularité de l'administration delà justice de 

faire sortir les autres Tribunaux de l'état provisoire dans le-
quel ou les place. H ne s'agit point ici d'un déclassement ou 
liiaugement général, il s'agit d'une mesure urgente pour quel -
ones Tribunaux, à la tète desquels celui de Nantes se trouve. 
La situation des finances ne doit pas être tellement embarras-
sée qu'elle ne puisse laisser place à d'aussi justes exigences. 
Mil. les députés de la Loire-Inférieure savent combien la so-
lution de cette affaire intéresse notre cité, et ils ne manque-
ront pas sans doute de rappeler à M. le garde-des-sceaux une 
promesse dont l'exécution coïnciderait fort à propos avec l'a-
chèvement d'un nouveau Palais-de-Justice digne de l'impor-
tance acquise depuis plusieurs années par le Tribunal de 
?i ailes, u 

Nous partageons complètement l'opinion du journal de 

Nantes sur la nécessité de réviser la classification des cir-

conscriptions judiciaires, et démettre la composition des 

Tribunaux en harmonie avec les besoins du service ; mais 

c'est là une question complexe, et s'il est des ressorts dans 

lesquels le personnel doit être augmenté, il en est d'au-

tres dans lesquels il est aujourd'hui trop considérable et 

doit être diminué. Nous n'approuverions donc la réforme 

qu'aulant qu'elle serait complète et porterait à la fois, par 

une sage compensation, sur les cadres trop nombreux et 

sur ceux qui ne le sont pas assez. 

— NORD. 

vembre : 
11 Hortcnse Lahousse ne s'est pas pourvue en cassation; 

d e comprend très bien, elle qui n'est pas dépourvue d'in-

telligence, que ce pourvoi n'aurait pour elle aucun résul-

wt. Cependant, elle est préoccupée de sa condamnation à 

jjjngt ans de travaux forcés, et elle s'ingénie à trouver 

des moyens pour échapper, s'il était possible, à une par-

ade sa peine. Elle prétend parfois n'avoir pas tout dit 

locomtodcMosbourget Trubert, licenciés en droit, 
ont été nommes auditeurs de seconde classe au Conseil 

« Mat, après avoir préalablement subi l'examen exigé des 

•^pirans a 1 audttorat par l'article 8 de la loi du 19 juillet 

i» IO devant une commission présidée par M. h; 'baron 
Uirod (de 1 Ain), vice-président du Conseil d'Etat, et com-

posée on outre de MM. le baron de Fréville, vice-prési-

dent du comité de l'agriculture, du commerce et des tra-

vaux publies; Maillard, vice-président du comité de l'in-
térieur et de l'instruction publique; Macarel, conseiller 

d Mat en service ordinaire, et Baumes, conseiller d'Etat 
en service extraordinaire. 

Par une autre ordonnance du même jour, MM. Etignard 

de Lataulottc, Sers et Bcrnon, auditeurs de seconde classe 

au Conseil d'Etat, ont été nommés auditeurs de première 
classe. 1 

— M. Hardy, avocat du Barreau de Paris, vient de mou-

rir a la suite d'une douloureuse maladie. M. Hardy était un 

homme de cœur et de talent, dont la perte a été vivement 
sentie. 

— Les sauf-conduits délivrés par le Tribunal de com-

merce aux faillis sont toujours révocables à volonté, mais 

le Tribunal use rarement de la faculté que la loi lui ac-

corde. Nous venons cependant d'en avoir un exemple 

dans une affaire, dont nous entretenions nos lecteurs dans 

ia Gazette des Tribunaux du 1" décembre. On se rap-

pelle ce singulier débiteur détenu à la prison pour dettes 

de la rue de Clichy, et qui écrivait à son créancier pour 

1 engager à consigner ses alimens du mois. Un sauf-con-

duit lui avait cependant été accordé, mais aujourd'hui, et 

après de nouvelles informat ions, le Tribunal, présidé par 

M. Barthelot, a révoqué le sauf-conduit qu'il avait accor-
dé au sieur Mathieu. 

— La Gazette des Tribunaux a rapporté les longs dé-

bats auxquels ont donne lieu une plainte en escroquerie 

portée par M. Molin de Chazcuil, actionnaire du chemin 

de fer de St-Etienne, contre MM. Marc et Paul Seguin, ad-

ministrateurs de ce chemin, et une seconde plainte en dé-

nonciation calomnieuse intentée par MM. Seguin contre 

[ M. Molin de Chazeuil. On se rappelle que, par jugement 

j du 16 août dernier, le Tribunal, joignant les plaintes, ren-

voya MM. Seguin de la plainte contre eux portée, et con-

damna Molin de Chazeuil pour dénonciation calomnieuse 

à 200 francs d'amende, en ordonnant l'insertion du juge-

ment dans les journaux de Saint-Etienne et de Lyon, et 

son affiche, au nombre de 200 exemplaires, dans lesdites 
villes. 

M. Molin de Chazeuil a fait appel de ce jugement ; mais 

il ne se présente pas pour soutenir son appel. MM. Seguin 

frères sont à la barre, assistés de M" Bethmont, leur 
avocat. 

La Cour, adjugeant le profit du défaut, a confirmé le ju-

gement de première instance. 

— Une disposition fort sage de l'ordonnance de police 

relative au service des chemins de fer, interdit au public 

de s'introduire dans l'enceinte du chemin et de circuler sur 

la voie, protégée au reste par des barrières et des palis-
sades. 

Cependant des imprudences sont souvent commises. 

C'est ainsi que les nommés Gaucheron et Lavergne sont 

traduits devant le Tribunal de police correctionnelle pour 

s'être entêtés à traverser le radway d'Orléans, et de plus 

sous la prévention de s'être rendus coupables de violences 

de la nature la plus grave envers Je cantonnier Mortelet, 

qui leur faisait de justes observations sur leurs infractions 

aux règlemens sans pouvoir venir à bout de les faire sortir 

de l'enceinte prohibée. 

Le 1" novembre, en effet, une manoeuvre d'aiguilles 

devait être opérée dans la gare du chemin de fer d'Or-

léans. Le sieur Mortelet avait été chargé de l'une de ces 

opérations, qui avait pour but de faire remorquer un train 

de marchandises par une locomotive. Son camarade Fos-

sard, chargé d'une fonction analogue, mais dans une au-

tre direction, s'aperçut que c'était un autre que Mortelet 

qui avait exécuté les manoeuvres, et lorsqu'il en demanda 

la raison, il apprit que cet employé avait bien été forcé de 

se faire remplacer par un autre, puisqu'au moment même 

d'obéir à l'ordre qu'il avait reçu, il se trouvait engagé dans 

une lutte sérieuse avec le nommé Gaucheron, qui au mé-

pris de la consigne s'était approché tout près de l'aiguille 

et refusait de se retirer. 

L'employé a été si violemment maltraité par' Gaucheron 

de l'administration du chemin de fer, le transport à peu 

près gratuit de Germain, de Paris à Bordeaux ; nous di-

sons à peu près gratuit, car il ne restera à payer pour lui 

nue demi-place sur une des lignes intermédiaires entre ces 

Jeux points si éloignés. 

Cette allocation de frais a été prise sur les fonds de ré-

serve du Tribunal, qui de plus a l'ait habiller à neuf des 

pieds à la tête, son petit protégé, que M. Bouquet lui pré-

sentait aujourd'hui. 
Germain, mis immédiatement en liberté, va partir au-

jourd'hui même pour se rendre auprès de sa famille. 

— Quarante individus, à peu près tous dans la force de 

'âge, viennent encombrer aujourd'hui les bancs des pré-

venus du Tribunal de police correctionnelle, devant lequel 

ils comparaissent sous l'inculpation uniforme de mendi-

cité et de vagabondage. Parmi eux se fait remarquer un 

jeune et vigoureux ouvrier, taillé en Hercule, et qu'on est 

fort étonné de voir figurer comme mendiant, car il ne peut 

alléguer comme ses camarades la banale excuse d'infir-

mités, la plupart du temps imaginaires. 

M. le président, à Gouaille : Comment se fait-il que 

vous ayez demandé l'aumône ? 

Gouaille : Ça serait fort drôle en effet si ça était. 

M. le président : Mais cela est; car on vous a vu tendre 

la main et recevoir. 

Gouaille : Oui, recevoir un sou; mais qu'est-ce que ça 

prouve ? 

M. le président : Cela prouve que vous avez mendié. 

Gouaille : Pas le moins du monde. Puis-je empêcher 

qu'on me faufile un sou dans la main malgré moi. 

M. le président : Comment ! malgré vous. 

Gouaille : C'est pourtant comme ça ; je regardais la co-

lonne Vendôme, les bras balans, une vieille moustache 

passe, me glisse un sou et s'éloigne. 

M. le président : C'est étrange. 

Gouaille : Mais cela arrive journellement dans Paris. 

Gouaille n'en est pas moins condamné à vingt-quatre 

heures de prison. 

— Un accident est arrivé aujourd'hui sur le chemin de 

fer du Nord. Voici la note qui a été communiquée par l'ad-

ministration de ce chemin : 

« Aujourd'hui, vers une heure et quart de l'après-midi, 

par un temps de brouillard très épais, un convoi arrivant 

de Pontoise a heurté, à l'entrée de la gare de la Chapelle-

St-Denis, la machine d'un train de marchandises. Quelques 

voyageurs ont reçu des contusions sans gravité ; un mé-

canicien a été tué et un chauffeur blessé. » 

• On lit dans l'Echo de la frontière du 2 no-

i ses interrogatoires, et promet, si l'on veut abréger 
sa condamnation, de faire des révélations importantes 

3»elle regrette, dit-elle, de n'avoir pas faites devant la 
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 révélations auraient pour objet de faire con-
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 complice qui lui aurait conseillé son crime et lui 

"jurait même facilité les moyens, en lui promettant de 
Wir ensuite avec elle. 
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nain"

 m
t : Oui. On reste confondu en présence delà 

»Cet?
ei

fi
VerSe

-
 de ce cœuv de bronze ! 

Etait G ' a son ai'rivée à Douai, s'était dite enceinte, 

core ni?
 erreur

 de sa part, ou bien n'était-ce pas en 

qu'il a été obligé de garder six jours le lit. Aussi réclamc-

t-i 1 contre lui une somme de 200 fr. à titre de dommages-

intérêts. 

Huit jours plus tard, c'est-à-dire le 8 novembre der-

nier, le même cantonnier Mortelet eut encore une lutte à 

soutenir avec le nommé Lavergne, garçon boulanger, qui 

voulait persister à se promener sur la voie des wagons. 

Pour toute réponse aux injonctions de se retirer que 

lui répétait Mortelet, Lavergne s'empara d'un manche à 

balai et en asséna un coup si violent sur la tête du pauvre 

cantonnier, que s'il ne l'eût paré avec la main il aurait pu 

en être tué sur la place. Tout blessé qu'il était, il s'empara 

de l'assaillant, qui voulait absolument emporter son man-

che à balai comme un glorieux trophée, en escaladant les 

palissades plutôt que de sortir par la porte. 

Gaucheron fait défaut. Quant à Lavergne, présent à 

l'audience, il rejette tous ses torts sur son étal d'ivresse, 

comme si l'ivresse pouvait jamais être une excuse, et 

conformément aux conclusions de M. l'avocat du Boi Rol-

land de Villargues, le Tribunal condamne Gaucheron à 

trois jours de prison, 25 fr. de dommages-intérêts envers 

Mortelet, et Lavergne à dix jours de prison. 
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j ; • ^ette dernière hypothèse est très vraisemblable, 
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- Nous avons déjà informe nos lecteurs que des per-

sonnes généreuses et charitables avaient déposé entre les 

mains de M. le président du Tribunal de police correction-

nelle (6 e chambre) des fonds destinés par elles à venir au 

secours de malheureux prévenus dont l'acquittement 

avait élé prononcé. Déjà plusieurs fois nous avons s gnalé 

l'usage éclairé que M. Bouquet, greffier de la 6" chambre, 

avait fait d'une partie de ces fonds mis par le Tribunal à 

sa disposition en faveur de six acquittés avantageusement 

placés par lui et mis à même de gagner honorablement 

leur vie. . 
L'audience d'aujourd'hui nous permet de citer encore 

un nouvel exemple d'une bienfaisance aussi sage que bien 

dirigée. „ . 
Le petit Germain, charmant enfant de neut ans tout au 

plus, et abandonné dans Paris par sa malheureuse mère, 
avait été arrêté sur la voie publique et traduit devant le 

Tribunal de police correctionnelle (6
e
 chambre) sous la 

prévention de vagabondage. 
Il indiquait bien comme pouvant le réclamer un de ses 

oncles, demeurant à Bordeaux, qui ne demandait pas 

mieux' que de le recueillir chez lui, mais dont la pauvreté 

même s'opposait à ce qu'il pût payer le voyage de son pe-

tit neveu. _ . . A 
A la huitaine dernière, lorsque cette affaire vint au rôle, 

M le greffier Bouquet proposa au Tribunal de faire toutes 

les démarches nécessaires pour aviser au transport le 

moins coûteux du petit Germain à Bordeaux. Le Tribunal, 

donc considérant le petit Germain comme réclamé par son 

oncle, l'acquitta de la prévention de vagabondage, et char-

gea M. Bouquet de négocier auprès des messageries la 

question du voyage du jeune enfant. M. Bouquet tut assez 

heureux pour obtenir tant des messageries générales que 

— Le 5" arrondissement, comme tous ceux' de la ville 

de Paris, a un bureau de bienfaisance, établi dans une 

maison appartenant à l'administration des hospices, et 

dont la gestion est confiée à un agent comptable trésorier, 

lequel a sous ses ordres deux employés et un concierge 

remplissant les fonctions de garçon de bureau. Cette mai-

son, située rue de la Lune, 16, construite spécialement 

pour la destination à laquelle elle est affectée, est occupée 

par les seuls employés du bureau de bienfaisance ; cha-

cun d'eux a une clé de sûreté qui lui en facilite l'accès, et 

le logement du concierge est disposé de telle façon qu'il 

est impossible à aucun étranger de s'introduire dans la 

maison sans être vu. 

Avant-hier, mardi, le concierge s'aperçut en se levant 

de grand matin que la porte bâtarde de la maison, don-

nant sur la rue, était ouverte. Surpris et effrayé, il exa-

mina avec soin la serrure, et s'assura qu'elle ne portait 

nulle trace d'effraction, de pesées ni d'emploi de fausses 

clés. Il s'empressa de monter chez l'agent comptable, 

dont l'appartement est situé au second, et qu'il trouva en-

core au lit. Celui-ci, manifestant aussitôt un grand éton-

neraient, descendit à l'étage inférieur, où se trouvent ses 

bureaux et sa caisse, et y ayant reconnu qu'un vol avait 

été commis à l'aide d'effraction, il s'empressa d'en faire 

prévenir le maire de l 'arrondissement, le commissaire de 

police et l'administration des hospices. Moins d'une heure 

après, une enquête était ouverte par les soins de M. le pré-

fet de police, qui avait envoyé sur les lieux, indé endam-

ment du commissaire, le chef du service de sûreté. 

La caisse, ainsi que nous l'avons dit, était située au 

premier étage dans un bureau dont l'agent comptable tré-

sorier avait seul la clé. Le meuble dans lequel étaient'ren-

ferrnés les fonds, se composait d'une sorte de corps de 

buffet, surmonté d'une armoire superposée. On constata 

que cette armoire, à laquelle on laissait toujours la clé, 

avait été ouverte, puis que l'on avait coupé avec une scie 

à main, et fait sauter à l'aide d'une pesée la planche supé-

rieure du meuble-caisse en forme de buffet, qu'il y eût eu 

danger à ouvrir autrement, car il renfermait une sonnette 

d'appel correspondant à l'appartement du comptable, si-

tué au-dessus. Une fois la table supérieure de la caisse bri-

sée, ou avait pu plonger la main à l'extérieur, et on avait 

enlevé d'un tiroir où elle se trouvait une somme de 8,C00 

francs euviron, en billets de banque et en espèces. 

Les circonstances de ce vol durent paraître extraordi-

naires : il parut tout d'abord démontré que personne n'a-

vait pu s'introduire de l'extérieur, et l'avis de l'employé 

supérieur de l'administration des hospices lui-même, qui 

assistait aux nremières opérations de l'enquête, fut que 

c'était parmi le personnel seul du bureau qu'il fallait re-

chercher l'auteur de ce vol. 

On examina la conduite et la moralité des quatre per-

sonnes qui habitaient la maison. Les deux employés et 

le concierge parurent à l'abri de tout soupçon; restait le 

comptable, dont il fut établi que la caisse devait être véri-

fiée le lendemain. 

Une perquisition opérée à son domicile amena la dé -

couverte d'un instrument de 1er qui parut s'adapter aux 

traces d'effraction signalées sur Parmoire-eaisse. Ou 

trouva également dans sa cuisine une chandelle de laquel-

le paraissait avoir été détaché un fragment que l'auteur 

de l'effraction avait laissé sur la planche brisée, bien qu'il 

y eût dans le bureau des bougies qu'il eût pu allumer. On 

constata également, en vérifiant la caisse, que plusieurs 

sacs, disposés pour simuler sur les rayons des sacs de 

1,000 fr.,ne contenaient en réalité que des gros sous. 

Dès le comr.-.encement de l'enquête, l'agent comptable-

trésorier du bureau central de bienfaisance du cinquième 

arrondissement, le sieur k..., avait été consigné au poste; 

hier, il avait été maintenu en état de détention, mais au-

jourd'hui, il a été écroué et déféré au Parquet comme in-

culpé de détournement de deniers à lui confiés, et appar-

tenant à une caisse publique. 

— L'une des rues avoisinant le carrefour Bussy reten 

tissait hier, vers minuit, des cris au voleur ! Tout le mon-

de se mit aux fenêtres, les passans s'arrêtèrent l'oreille 

au guet, et alors on put voir un monsieur d'une cinquan-

te sécurité le retour du printemps, lorsqu il reçut, par un 

lettre anonyme, l'avis que des voleurs se proposaient de 

pénétrer la nuit suivante dans son habitation, et de la pil-

ler de fond en comble. 
L'ancien négociant pensa d'abord qu'un semblable avis 

ne méritait aucune confiance, mais se rappelant avoir lu 

il y a quelque temps dans les journaux l'histoire d un vol 

tenté chez un distillateur retiré à Belleville, lequel avait 

été prévenu, grâce à une missive conçue à peu près dans 

les mêmes termes, il résolut de se tenir sur ses gardes. 

Après avoir dit à sa femme qu'il ne rentrerait qu a une 

heure avancée de la nuit, ne voulant pas l'effrayer en lui 

confiant de quoi il s'agissait, il partit, accompagne de son 

domestique, armé ainsi que lui d'une paire de pistolets. 

Tous deux s'installèrent dans une pièce du rez-de-chaus-

sée, sans feu et sans lumière, afin que rien ne trahit leur 

présence. Plusieurs heures s'écoulèrent ainsi; M. X... 

commençait à trouver la nuit longue et froide ; il pestait 

contre les voleurs, contre les donneurs d'avis; enfin il 

magina un expédient. 
« Tu es jeune et brave, dit-il à son domestique, il ne 

viendra probablement personne, car les voleurs se seront 

doutés que la mèche est éventée ; veux-tu rester seul ici 

en compagnie de quelques bouteilles ? Je te laisserai, en 

outre, mes pistolets, tu auras quatre coups à tirer, et des 

le deuxième les voisins seraient sur pied.» 

Le domestique accepta, et M. X... revint à Paris, enchan-

té de pouvoir finir la nuit dans son lit. I! arrive, et pénètre, 

muni de son passe-partout, jusqu'à la pièce qui précède sa 

chambre à coucher ; mais ii éprouve de la résistance : le 

verrou est mis à l'intérieur, et il entend jouer sur ses 

gonds une porte qui, d'un cabinet de toilette, communi-

que à l'escalier de service. Il enfonce alors la porte qui le 

sépare de sa femme, encore à demi plongée dans le som-

meil. 

C'est alors que s'est passée la scène que nous racon-

tions en commençant, et dont les mystérieuses circonstan-

ces recevront sans doute une explication par suite de la 

plainte qui a été portée. 

— Cinq individus qui se livraient au vol, à l'aide de 

fausses clés et d'effraction, ont été arrêtés ce matin, rue 

Traversine, 4. L'un d'eux est un forçat libéré. On a saisi 

en leur possession sept fausses clés, une forte pince, et des 

objets : vêtemens, bijoux, linge, etc., provenant de vol. 

— Un nommé Claude G,.., maître scieur de long, con-

tre lequel un mandat venait d'être décerné sous l'inculpa-

tion de bicamie, s'est soustrait par la fuite aux conséquen-

ces de ce mandat, et est en ce moment l'objet des recher-

ches de la police. 

taine d'années, s'agitant un flambeau à la main sur un 

balcon élevé, tandis qu'un second personnage, fuyant à 

toutes jambes, gagnait la rue Guénégaud les épaules cou-

vertes d'un paletot, et tenant le reste de ses vêtemens à la 

main. Le fuyard ne tarda pas à être arrêté par une pa-

trouille accourue aux cris qui continuaient à se faire en-

tendre. On le conduisit alors au poste, mais il ne tarda 

pas à en sortir. Voici ce qui était arrivé : 

Un ancien commerçant, retiré des affaires depuis deux 

ans, avait acheté aux portes de Paris une petite maison 

de campagne où il avait passé l'été. Bevenu à Paris 

après la chute des feuilles, M. X... n'avait pas voulu dé-

meubler son élégante villa, et, comptant sur la solidité 

des portes et des volets doublés de tôle, il attendait en ton-

Nous recevons la lettre suivante, que nous nous fai-

sons un devoir de publier, sous toutes réserves d'une ré-

ponse : 

Monsieur, 
Qu'on discute la manière d'un historien, son style, ses idées, 

ses conclusions, il peut en faire son profit et n'a nul droit de 
s'en plaindre ; mais qu'on mette en doute l'exactitude de ses 
assertions quand elles sont parfaitement exactes, ou qu'on lui 
impute d'avoir puisé à des sources impures quand cela n'est 
pas, c'est ce qu'il ne saurait permettre. Car, en ce cas, il ne 
s'agit plus de l'intérêt d'un homme, mais de l'intérêt de la 
vérité. 

Ayant à peindre l'état de la haute société au moment de Sa 
Révolution, j'ai dû rappeler les fautes reprochées à Marie 
Antoinette. Ces fautes, que tant d'autres'ont jugées avec une 
rigueur inexorable, moi, Monsieur, je les ai appelées des im-
prudences (p. 18). Mais il est des époques et des situations où 
les imprudences des grands sont mortelles; et c'est précisé-
ment un des vices, c'est une des insolences du régime despo-
tique, de faire dépendre en partie, dJactes particuliers, la des-
tinée des peuples. Les actes de Marie Antoinette eurent une 
portée incontestable et sérieuse. 11 m'était donc commandé de 
leur donner place dans le tableau des causes secondaires qui 
concoururent à la déconsidération et à la chute du trône. 

Or, à cette occasion, l'auteur d'un article publié par la Ga-
zelle des Tribunaux du 27 novembre* 18-47, m'accuse « d'avoir 
» puisé partout, un peu au hasard, parfois même dans les plus 
» injurieux pamphlets qui se publiaient alors, sans nom d'au-
» teur, à Berlin, à La Haye ou à Londres. » 

Quand l'auteur de l'article a écrit ces lignes, il n'avait pas 
probablement mon livre sous les yeux. Pour lui prouver à lui-
même, et cela jusqu'à l'évidence, combien l'accusation est mal 
fondée, particulièrement eu ce qui touche Marie-Antoinette, je 
vais reprendre un à un tous les faits qui dans mon chapitre 
Tableau de la cour de France, pourraient être considérés • 
comme défavorables à la fille de Marie-Thérèse ; je rappellerai 
à quelle source j'ai puisé chacun de ces faits, et le public ju-
gera. 

J'ai ditque, d'une main.imprudente, Marie-Antoinette écarta 
l'étiquette, voile étendu sur les misères de la royauté. Et j'ai 
cité le ducdeLévis, Souvenirs el portraits, p. 137 : témoignage 
royaliste. 

J'ai parlé du rôle que le conseil des intimes avait voulu 
donner à M. de Coigny. Et j'ai cité, sans être môme aussi affir-
matif que lui, le comte de Tilly, Mémoires, t. % ch. 17, 
p. 112 • témoignage royaliste. 

J'ai rappelé une scène de bal, où de-a paroles étourdies de la 
reine à Dillou, furent durement relevées par Louis XVI. Et 
j'ai cité le n° 1" de la Revus rétrospective, s'appuyant, à cet 
îgard, sur des témoignages royalistes. 

J'ai dit que les commentaires envenimés auxquels donna 
ieu l'amitié de Marie-Antoinette et de M'" 0 de Pobgnac furent 

provoqués par des mots imprudeus du comte d'Artois lui-
même. Et j'ai cité les fragmens inédits, publiés par la Revue 
nouvelle, des Mémoires du prince de Ligne : témoignage rova-
" ae. 

J'ai mentionné quelques-unes des circonstances qui servi-
rent de thème à la malignité des courtisans, et, parmi ces cir-
constances, je me suis borné à indiquer celles que rapportent 
Montjoie, Histoire de Marie-Antoinette, p. 162, el le baron de 
Bésenval, t. 2 de ses Mémoires, p. 107 : témoignages roya-
listes. 

J'ai montré Marie-Antoinette : accumulant les imprudences 
(c'est le mot que j'emploie, el il n'est pas de ceux que fournit 
le vocabulaire de la haine): j'ai montré Marie-Antoinette se 
parant d'une plume de héron donnée par Lauzun, et qu'il 
avait portée à son casque; avançant l'aiguille de la pendule 

pour se rendre à une soirée où ne devait pas l'accompagner 
Louis XVI; se plaisant à des fêles où les couleurs de la reine 
de France étaient portées par des danseurs mêlés aux nobles; 
jouant la comédie d'une manière furtive; traversant Paris' 
pendant la nuit, dans une voiture de place, recherchant les 
bals de l'Opéra; aimant à jouir de ['incognito sur la terrasse 
du parc, dansées nuits d'été de 1778, oii le parc était livré 
à la foule des promeneurs. Et tout cela, c'est M'"* Campan qui 
l'affirme en ses Mèmoires,-t. I, ch. 7, n. 169- t 1 eh »! \ 

128;,.!, ch. 7, p.lb^t.I,ch'.3,p/71, L 'l, cl!'. 7 p !<£ 
t. I, ch. 7, p. 104 et tan.; 1. 1, ch. 8, p. 193 et suiv. : témoi-
gnage royaliste. 

Enfin, pour prouver que de telles légérelés avaient eu des 
conséquences graves et fatales à la monarchie j'ai dit Que la 
naissance de la fille de Marie-Antoinetiè avait été saluée par 
o.es clans de joie; que la naissance du Dauphin, au contraire 
fut accueillie avec froideur, avec insulte; que les fêtes don-
nées a celte occasion furent silencieuses et mornes - au'ait Ivm 

quet de l'IIÔtel-de-Ville on fit paraître sur la table des fi,tês 

en cire qui présentaient des allusions offensantes. Et i'al cité 
Montions: Histoire de Marie-Antoinette, page 131 ; témoigna e 
royaliste. ^ "ménage 

Ainsi, Monsieur, de tous les faits qui, dans mon chanitre 
Tableau de la cour de France, rentrent dans le tableau dœ 
çau

S
„s de la décadence de la monarchie et concerne parlicu-

bercinent Marie- An.omette, il n'en est pas un, pas S 
que j aie puisé dans les pamphlets dont parle l'auteur de l'ar-

ticle Et c est au point que je me suis exclusivement appuvé 
sur le témoignage d'écrivains dévoués à la reine y 

Ce n est pas que je n'aie eu sous les yeux des centaines de 
pamphlets. Mais non content de les rejeter je ' 
avec mépris. Voici mes paroles : « Alors 

• pratique des accusations anonymes. 

je les ai dénoncés 
commença l'odieuse 

• ; à partir de ce, jour, les 
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» pamphlets se multiplièrent PI la bainequi les dictait no som-

» meilla plus. De ténébreux réquisitoires, où à des accusations 

» trop fondées se mêlait le limon de la calomnie, accoutumè-

» rent les esprits à des commentaires que l'histoire rougirait 

» de mentionner s'il n'était pas jusie d'assigner leur véritable 

» origine aux libellés que ta Révolution Irauçaise ramas:-:! 

» datas ses bas-fonds- » (Voir le t. 2, p. 20 cl p. 33.) 

voilà, Monsieur, en quels termes j'ai flétri moi-même les 

pamphlets dont votre journal m'accuse de m'èlre servi. 

L 'auteur de l'article, écrit : 

« Chose assez singulière! Dans un livre qui veut toutexpli-

» quer et ne rien laisser en oubli, M. Louis lîlauc n'a pas dit 

» un seul moi du ministère de Turgot. » 

Voici ma réponse : 

J 'AI RACONTÉ riM DÉTAIL LE MINISTÈRE DE TURGOT , et mon ré-
cit qui commence par ces mots : « Nous avons montré Turgot 

» écrivain el administrateur : que serait le ministre'? a Ce 

récit, dis-je, n'occupe pas moins de vingt pages dans le pre-

mier volume, comme on peut s'en assurer, en ouvrant ce vo-
lume, à la page 532. 

Comment ! je n'ai pas dit un seul mol du ministère de Tur-
got? Ecoutez : 

« Turgot n'avait eu, danc la guerre des farines, ni l'attitude 

» ni la sérénité d'un homme d'Etat ; mais du moins ses em-

» portemens furent ceux d'une conviction forte. Et combien 

>> aisément on les oublie quand on récapitule tant de services 

* qui marquèrent, ou plutôt immortalisèrent l'administration 

» de Turgot. Couper court aux bénéfices honteux des crou-

» {Mers ; abolir les contraintes solidaires; anéantir une mul-

» liludç de droits locaux el de monopoles particuliers qui ten-

ir défient à renchérir la subsistance du peuple; délivrer le 

» paysan de l'obligation de mettre ses chevaux au service des 

» convois militaires; améliorer la navigation intérieure; dé-

» traire les entraves féodales qui s'opposaient, dans l'intérieur 

» du royaume, à la circulation des vins; pousser à l'établis-

» sèment d'une caisse d'escompte pour amener le bas prix des 

» capitaux ; réduire de 22 millions à 13 l'ancien déficit, el 

>> cola pur le seul procédé de l'économie; ranimer le crédit 

» à force de loyauté... c'était faire plus et mieux, en vingt 

» mois, que n'avaient. fait, dans le cours d'une longue car-

» rière, les ministres les plus puissans et les plus hardis. > 

Suit le récit de la victoire que Turgot remporta en taisant en-

registîa r l'édit de suppression des corvées et des jurandes, 

victoire qui ne précéda sa chute que de deux mois. 

ï\iusj en prétendant que je n'avais pas dit un seul mot du 

ministère de Turgot, l'auteur de l'article a commis une pre-

mière cireur matérielle; il en a commis une seconde, el non 

moins CN 'raordinaire, quand il a écrit : 

« Comment se fait il que l'historien de la Révolution n'ait 

» pris souci du disciple de Quesnay dans son premier volume 

» que pour se donner dans le second le droit de passer sous 

» silence le contrôleur-général laborieux et éclairé, dont 

u Louis XVI disait : « Il n'y a que Turgot el moi qui aimions 

» le peuple. »' 

D'abord on vient de voir que, dans le premier volume, j'ai 

pris souci, non pas seulement du disciple de Quesnay, mais 

bien du contrôleur-général laborieux et éclairé. 

Mais pourquoi l'ai-je passé sous silence dans le second vo-

lume'.' Par la raison bien simple que Turgot n'a pas été mi-

nistre deux fois, et que, là où il n'y a eu qu'un ministère, il 

ta* impossible d'en raconter deux. 

L'auteur de l'article me reproche d'avoir attribué exclusi-

vement et sans preuves aux gens en habit le meurtre de Poul-

lon et de Rertier. 

Ce que i'ai dit, c'est que des meneurs en habits excitèrent 

la fureur du peuple; c'est qu'à l'Hôtel-de-Ville un particulier 

bienvêiu répondit à ceux qui voulaient qu'on jugeât Foullon : 

* Qu'esl-îl besoin de juger un homme déjà jugé depuis trente 

ans. « Or, te fait je suis loin de l'avoir avancé sans preuves; 

et ces preuves, je tes indique au bas de la page qui contient 

l'énonciation dû fait : Voyez l'Ami du Roi, -i' cahier, chapitre 

Lvnt, p. 83; voyez encore le tome 2 du Proccs-vcrbal des Elec-

teurs, le plus officiel de tous les documens contemporains el 

rédigé par des témoins oculaires, par les chefs de la bourgeoi-

sie rassemblés à l'Hôtel-de-Ville; vovez enfin les Mémoires de 

Bailly, t. 2, p. 114. 

Sans preuves'?... Voici la version du procès-verbal, repro-

duite par le Moniteur, l. 1 e*; 2e partie, p. 012 (édition Pion) : 

« Des clameurs se sont fait entendre dans la place de l'Ilôtel-

» de-Ville. Quelques personnes d'un extérieur décent, mêlées 

» parmi la foule, même dans la salle, l'excitaient à la sévé-

» ri té. Un particulier bien vêtu, s'ad ressaut au bureau, s'écriait 

» avec colère : Qu'est-il besoin de jugement pour un homme 

» jugé depuis trente ans"? » 

Sans preuves?... Voici la version presque identique de Bail-

ly, maire de Paris, et présent à l'Hôtel-de Ville (Mémoires de 

Bailly, t. 11, p. 4*14) : « ... Cette effervescence du peuple n'é-

» tait pas naturelle el spontanée. On a remarqué et dans la 

» place el dans la salle quelques personnes d'un extérieur 

» décent, mêlées à la loule, qui l'excitaient à la sévérité. Un 

» particulier bien vêtu, s'adressant au bureau, s'écriait avec 

» colère : « Qu'esl-i! besoin de jugement pour un homme jii 

» gé depuis trente ans ! » 

Dans l'article que votre journal a inséré, Monsieur, j'ai dù 

relever, par respect pour la vérité, tout ce qui était erreur 

matérielle. Je n'ajouterai pas uu mot de plus. 

Agréez, Monsieur, l'assurance de ma haute considération et 

de tout mou dévoùment. 

Louis BLANC. 

— On lit dans le Commerce : 

COIWEN ET B1ÉTRY. 

Le journal le Conservateur vient, sous ce titre, de l'aire un 

rapprochement très curieux entre MM. Cobden et iiélry, qui 

so sont dévoués: le premier à la défense de la liberté com-

merciale, le second à celle du principe de loyauté et do pro-

bi:é dans les transactions. Ces deux hop mes caractérisent par-

faitement ia position (pie l'Angleterre et la France occupent 

dans le monde commercial, etsanssn prononcer sur les prin-

cipes de l'auteur do l'article du Conservateur, le journal le 

Commerce m reproduit un fragment que ses abonnés liront 
avec plaisir : 

« Les Anglais, hommes de sens, surtout doués d'une grande 

énergie, d'une admirable persévérance, ont bien compris la 

position exceptionnelle que leur a faite la Providence. Mais est-

ce à dire que la France, qui uo peut aspirer encore à fournir 

de cotonnades et de quincailleries le monde entier, doit les sui-

vre dans cette^mute où la lutte n'est peut-être pas possible 

aujourd'hui, et livrer sou niarclic inlércur à ces infatigables 

accapareurs ? Cette prétention et cette abnégalion ne son: pas 

plus admissibles l'une que l'autre, et les Anglais doivent bien 

rire en voyant que nous cherchons à imiter des théories créées 

pour leurs besoins personnels. Aussi, de quels honneurs ils en-

vironnent l'homme qui, le premier, riche manufacturier en 

coton, a imaginé la ligue de Manchester, et dont le nom est dé-

sormais inséparable du bill dos céréales? Cobden est aujour-

d'hui le véritable roi des contrées industrielles de l'Angleterre, 

et la souscription ouverte en sa laveur a produit deux millions 

cl demi ! Que l'on ouvre, chez nous, une souscription en faveur 

des imitateurs de Cobden, et l'on verta'à quel chiffre elle s'é-

levcra. L'enthousiasme peut nous égarer un moment, mais le 

bon sens reprend bientôt le dessus. 

» Certes, il y aurait aussi une association à créer en France; 

mais ce serait une association protectrice de noire commerce, 

et elle nous aiderait à conquérir une influence qui profiterait 

à notre industrie, et lui assurerait un jour la prééminence. 

Celte association serait colle des manufacturiers probes, loyaux, 

délicats, unis dans un but commun, celui de faire prévaloir 

l'industrie honnête. Cette association aurait à prendre pour 

devise : Guerre à la fraude cl au charlatanisme. Tousses mem-

bres devraient se reconnaître responsables de leurs oeuvres, et 

adop er la marque de fabrique, ce passeport de probité, com-

me on l'a beureuseineiu nommé, qui rendrait la confiance au 

consommateur indigène, et prouverait aux étrangers que nous 

sommes bien décidés à ne plus permettre que la mauvaise foi 

et la cupidité de quelques uns de nos industriels substituent 

des produits infinies aux échantillons qui ont servi de base 

aux commandes. Cette association, véritablement française, car 

elle serait généreuse, aurait un grand re entissement. Mais, 

pour qu'elle réussisse, il faut que ia loi intervienne.; qu'elle 

adopte la marque obligatoire ou facultative, avec une forte 

pénalité contre i'ied istriel qui tromperai' sur la nature cl lu 
désignation des marchandises vendues. 

» Si une semblable association avait lieu, M. Riéfry pour-

rait se prévaloir de l'honneur de l'avoir provoquée. Son prin-

cipe est véritablement français, dans ce sens qu'il substitue 

au libre échange, qui ne serait qu'une nouvelle issue ouverte 

à la fraude, un principe tout de conservation, de sécurité, qui 

ferait que les produits trauçais seraient partout recherchés, 

parce que le fabricant et le détaillant les garantiraient el en 

assumeraient la responsabilité. En tête de cet article nous 

avons inscrit les noms de Cobden et de Biétrg, l'un filateur de 

coton, l'autre filateur de cachemire. C'est que ces deux noms 

résument, à notre sens, les idées anglaise et française. L'une 

est synonyme d'envahissement matériel, parce que la concur-

rence est, dans uu grand nombre de cas, impossible; l'autre 

signifie envahissement moral, c'est à-dire, à l'aide des princi-

pes véritablement conservateurs, ou, pour mieux dire, mo-

raux, loyaux et probes. Ce sont ceux qui doivent toujours di-

riger les peuple^ en société, comme les individus isolés. 

» Nous savons bien que certains délaillans français ne vo-

teroni ni remerciemens à M. Biétry ni souscriptions en sa fa-

veur. Mais, à leur défaut, les consommateurs de tous les pavs 

et surtout les ouvriers en filature, châles et tissus cachemire, 

lui accorderont leur sympathie, et la loi de protection el de 

sincérité commerciale qui interviendra un jour proclamera 

l'influence que son nom a exercée sur les législateurs appelés 

à le voter, el à rassurer ainsi le public sur les fraudes que fait 

naître une concurrence déloyale. » 

les moyens ordinaires, aidés de la corn pression méthodique 

les oarlies affectées. LcdoctcurMillardet.chercl.ant un moyen 

d'arriver à une guérison plus prompte, eut recours, lors de 

la dernière récidive à l'onguent Canot.
 11

 en étendu une cou-

(
,'i

l0
 êbâisse sur un linge à demi usé, mais cependant assez ler-

,ne on recouvrit toute la plaie et pardessus appliqua un ban-

dntîe circulaire compressif. Ces pansemens continues, et re-

nouvelés suivant l'abondance de la suppuration, amenèrent une 

■ mérison rapide qui date maintenant de près d'une année. 

— Peu de temps après avoir obtenu la cure précédente, le 

docteur Millardet fut appelé an n" 7 de celte mémo rue du 

Faubourg-Montmartre, pour donner ses soins a la domestique 

du propriétaire do la maison. Depuis environ deux ou trois 

mois, elle avait à la jambe une plaie qui, malgré l'emploi de 

divers moyens, avait fini par augmenter et par acquérir pres-

que la largeur et la longueur de la main. Cette plaie était en-

flammée, d'une sensibilité extrême, et forçait la malade à 

garder le repos. La douleur était quelquefois si vive pendint 

fa nuit que le sommeil devenait impossibte. 

L'onguent Canet fut appliqué, comme précédemment, avec 

le bandage circulaire compressif et sans aucune espèce de pré-

cautions ''préalables. Il eut de suite, pour effet d'amortir la 

sensibilité, de la l'aire bientôt disparaître, cl dans l'espace de 

cinq ii six semaines de produire la cicatrisation complète de 

cette large plaie, sans que la malade, excepté les deux ou trois 

premiers jours Uo ce traitement,,'; it été privée de vaquer à ses 

occupations. 
A. MlLL'ARDET, lt.-SI.-P., 

Rue du Faubourg Moi martre, 8. 

(Extrait de la Gazette dè\ ' /aaux. ) 

Avis très important à toutes les personnes qui peuvent 

avoir des insertions pour les journaux. 

M. Norbert Estibal, fermier d'annonces de plusieurs jour-

naux, s'occupe spécialement depuis quinze ans de l'insertion 

des annonces et réclames, etc., pour tous les journaux des 

différons royaumes, de France, d'Angleterre, de Belgique, 

d'Espagne, d'Allemagne, etc., et même dans les provinces ou 

loc alités de leurs capitales. 

Les journaux les plus répandus en Europe sont ceux qui se 

publient à l'aris. Certaines feuilles de cette capitale ont de 

puis 30 jusqu'à 38,000 anouués, et les annonces se paient de-

puis 60 cent, jusqu'à 1 fr. la ligne de 25 lettres. Le prix des 

insertions varie suivant le nombre des journaux que l'un prend 

el le nombre de fois que l'annonce est répétée. Pour obtenir 

le plus grand rabais dans les journaux de Paris, il faut don-

ner l'annonce pour 15 (fois en un mois. 

Les demandes d'insertions doivent être adressées franco 

M. Norbert Estibal, fermier d'annonces, rue Vivienno, 53, a 

Paris, qui donnera tous les reuseigiiemens el devis du mon 

lant des insertions qui lui seront demandés. 
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VENTE DE TAPIS AU-DESSOUS DU COURS. 

SPECTACLES DU 3 DÉCEMBRE. 

OPÉRA. — Lucie, le Diable à Quatre. 

F RANÇAIS. — Cléopàtre. 

OPÉRA-COMIQUE. — L'Eclair. 

I TALIENS. — 

O DÉCN. — Les Geais. 

T HÉÂTRE-H ISTORIQUE. — Le Chevalier de Maison-Rouge. 

O PÉRA-NATIONAL. — Aline, Premiers pas. 

V AUDEVILLE. — La Brioche, le Chevalier d'Essonne. 

VARIÉTÉS. — Les Chroniques bretonnes, la Filleule à Nico!."*| 

G YMNASE. — Suzanne de Croissy, Didier, l'Article 213. 

PALAIS- R OYAL. — Jacques- le-Fataliste, A qui le Moutard? 

PORTE- ST- MARTIN. — La Belle aux Cheveux d'or. 

GAITÉ. — Martin et Bamboche. 

AMBIGU-COMIQUE. — Les Paysans. 

D IORAMA —Boul. B.-Nouv., 20. Vue deChine; Fête desLantern. 
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3" lot. Autre terrain, d'une contenance èvJi .
 M S

"D"rr, • 

flcicte.
 nco

 'S* do l,« îj^Sl,. 
4' lot. Ruinions, composa de

 :
 |° ,,„, .„„., '""fi,,. 

un autre Mii.nem, conte,, ■„„ 'Il mil
«on,

 à
, * 

hausser et. mm cave nu- lésions, un .r ■ . ,"' '"nie i, „ ' 'uiu,, ' 

etile l'cur'n 

0 el 

gen, i.-- tuai contenant l ,62 . i 

Pour le I" loi, 5,41)0 fi 

e j. 

Mues a prix
 : 

pour l« r loi, i «A. 

1.009 fr., d pour le 4' t., 
S'iidrcs er poir l"s rcnselgnemens : 

A M' Knne, avoué, nu- Richelieu, 15-

A M» Castabtnét, avoué, rue de Hanovre 91 

A M" Lel'ébure de Salnt-Maur, avoué rue Ni 
e

'
lve

-Saini.|,;
u 

Elude de M- CALLOIl -

yard Saint-Denis, „ pV-î*00*; îtiu , 

 ^^fct&fc 
D'une Maison el dépendance*. 5 Itomaimiii ■< 4i. 

Mise à prix, ' "*
u

*
l
 te«>» 

S'adresser à M' Gallon. 

p?° MAISON 
du 1 rlbun&l civil de la Selm 

cemibre 1847, à deux liéures, 

(<W ''
4

5. 

3,000 fr> 

t 'ifiCj) 

"Sa 
in. 

,le
 Pfemièr';' 

(Scine-et-Oise ) CARRIERE A 
avoir'', a Versailles, rue des Réservoirs, 14. -J*y* 

judiciaires, en l'audience des criées du Tribunal IAHI 

stance, séant à Versailles. elv" 

Le jeudi 23 décembre 1847. 

D'une carrière à plâtres, et de toutes ses dénenrt-m 

canton de Poissy, arrondissement de Versailles en , '
 sis

e à » ' 

rtage sous un grand nombre de pièces de terre enviî„„
 , les **Sl 

Mise à prix: 2ô,00u rr """'««s.
 k 

S adresser pour les renselgnemons, à Versailt s-

A M" Pous»et, avoué ponrunlvant la vente rùoH 
A M' Laùmaillicr, avoué présent à la vente ,

 sw,
oir» 

1 « uc ues it/~ ' 

1» 

2» 

17; 
3° A Triel, à M* Bonnet, notaire ; 

A Sèvres, à M" Ménager, notaire. 

CARRIÈRE A PLATRE 
Neuve, 45.—Vente sur nakM „ 

Versailles 

(Seiae-et-Oise) 

Versailles, rue Neuve, 45, 

ceinlire 1847, en l'audience des criées du 
in? 

Eti 
tude de M' ta 

ertte -«,,r'«w
e

 ̂ gièr^j^JI » 

itance, séant à Versailles, heure de midi, en deux Ini'" ' 

1° D'une carrière à plàliv, sise k Pissefontafne. ' 

commune de Triel, avec le droit de forlatte 

bois filués commune de î'i ici et CbanleTtoopf
>W
 ̂

 1
"''

1Cts
 *'

e
 ' ' 

Mise à prix, 

2° Et de deux pièces de terre et vigne, situées 
Ghanlcloup. 

Mise îi prix, 

S'adresser pour les r< nseignemens : 

A Vu-saiHes, à M r Hémond, avoué poursuivant 

A Andresy, à M e Huvet, notaire. 

Prière 

eu dit i,, p-

tern 

24,0O0fr. 
commune 

'el 

tle
 Triel et 

50 fr. 

rue Neuve, 45. 

(C655)' 

ilGUMIRE DE LA GOIfERSi 
52 vol. grand in-8° de 500 pages chacun. Chez A Ai , 

libraire-commissionnaire pour la France et l'*iran««rv»0lMi 
rue 

— Guérison des plaies. — Nous avons souvent remarqué 

combien il est difficile de guérir les plaies anciennes, et sou-

vent les nouvelles. Divers moyens ont été employés par les mé-

decins, el le seul qui ait parfaitement réussi est l'onguent Ca-

net ; il est toujours employé avec succès, et tous ceux de nos 

confrères qui en ont fait usage dans les plaies de jambes, n'ont 
eu qu'a se louer de son emploi. 

Les deux faits su i vans communiqués par M. le doetfur Mil-

lardet, prouvent la grande efficacité de l'onguent Canet. de Gi-

rard, pharmacien, rue des Lombards, 28. 

— Le premier fail est relatif à un marchand de vins, demeu-

rant rue du Faubourg-Montmartre, %i , qui, depuis longues an-

nées, portait aux jambes de larges plaies. Plusieurs fois elles s'é-

laientcicalrisées, mais toujours pour se rouvrir à des intervalles 

variables, et ce n'était jamais qu'avec beaucoup de temps et de 

•difficulté que l'on arrivait à une nouvelle cicatrisation par 

AT7DXENCH SES CBIEE3 

Paris f» » îrm-M Etude de M" COM ART1N jeune, avoué a Paris, 

ikMuUH rue Saint-Denis, 37 4. — Adjudication le jeudi 

16 décembre 1347, en l'audience des saisies immobilières du Tribunal 
de la Stiim, deux heures de relevée, 

D'une gr.and,e et belle Maison, presque terminée, à Paris, rue de Mé-

nihnoiitaril, 18. 
Mise à prix, 30,000 fr. 

S'adresser pour les ivnseignemens : 

Audit M e Comarlin jeacc, avoué poursipvan', rue. Saint-Denis, 374. 

(0578) 

PROPRETÉ Â B0UL0G1E S»£ 
ciaires par suite de bais>e de mise â prix, en l'audience des criées du 

Tribunal civil de première instance de la Seine, le samedi 11 décem-

bre présent mois, en quatre lots qui ne, pourront Cire réunis : 

D'une Propriété, sise, à Boulogne, près Paris, roule de Versailles, 11. 
I" loi. Bâtiment, jardin, cour et terrain, d'une eonli n-nce de 1,000 

mètres superficiels, dont. 207 mètres 50 ceinimèlns en bàlimens. Une 

partie dulu'tlijun' vicul d'être reeonslruit à neuf. 

; "ice et l'étranger U 
de Seine, a Paris, acquéreur du TUES PETIT NOMBVI' 

plaires restant de cet ouvrage, depuis longtemps éDuisé'' 

est sans contredit LA PLUS COMPLÈTE et LA PLUS ACTI I"' 

encyclopédies. Ces exemplaires sont NEUFS et non connfc * 
LES GARANTIT COMPLETS. U

P»; M 

150 FRÂlCS liel ^eu°Irs 

MM. les OFFICIERS MINISTÉRIELS et MM. les ECCLESIAST 

qiii voudront bien souscrire à cet ouvrage aux comblions^ 

vantes, le recevront lranc de port et d'emballage : 1» Env 

un mandat de 50 fr. sur Paris ou un bon sur la poste- 2' iri?
1 

dre à cet envoi quatre billets do 25 fr. chacun, payables de 

trois en trois mois.-— L'ouvrage sera réduit à 123 francs net et 

envoyé franco à toutes les personnes qui le paieront comptant. 

DESSIH Eï MATHÉMATIQUES lïS&ZS 
Construction, Machines. XVP année. — V. FOUCAULT profes-
seur, rue Saint-Jacques la-Boucherie, 5. 

Bue du 

20 Juitlet. DIYÂK-LITS DESCARTES 
Renfermant le lit tout fait, à 150 francs et au-dessus. 

UN CAUTÈRE, UN YESIllÂTOIRErSS: 
élastiques, Serre-Bras el Compresses LEPERDRIKU , sont de puis-

sans agens thérapeutiques, que le médecin emploie toujours 

avec succès contre beaucoup do maladies. — f'auh. Montmar-

tre, 7ii; et dans les pharmacies des départ, et de l'étranger. 

cois, : On a ce qui les guérit rue Richelieu, 29, chez GÉR-

AIS , chirurgien-pédicure, 4 f. 25 c. Uecoilde9ii4l,. 

VÉRITABLE ONGUENT CANET n^Jg 
panaris, maux d'aventures, plaies invétérées. Véritable dépôt 

à la pharmacie G IRARD, rue des Lombards, 28. — Chaque rou-

leau porté la signature A. G IRARD. 

G
SbË 

153, 

HHHE9B9 

des VIGNOBLES: 
rue tïïoiitmartre 

VINS 
BOUGES Eï BLANCS, 

Bendnsi à Domicile. 
rtnniV AIDFC En

 Bout
11
" à 45, 50, 60 et 75 c.

1 

UlUJinAluLO En Piècesàl35, 150, 17 5 et 215 C 

VINS FINS de 1 f. à 5 f. la bi" et 275 à 1200 f. la pièce.! 

O i GRATIS, 120 FEUILLES 

'Al'lEU ALETTKfS en a-
h- iain : ûû t MOLLI S 

;!acè . 5 e., et i2u f. idi 

 es 50 e . ou exti a l ; s 

annales). ENVELOP ., 2 U c. le 

ÉCOLIER, 3 fr. la riin-^. CARTES BE 

VISITE |),.r , «teint, < itriid icét s, 2 f. 50 le cent.; vélin, i fr. — 

RUFJoqn- lef, ?, augpremkr, près U Bourse. 

f|FR.0< 

Faletots-coachmaîi 
AUX ARMES BtS 3?ABÏS. 

Palelols-eoacliman angles, à pattes, tout bordés en ve-

lours el bien chauds pour 20 fr. S»renez bien l'adresse. 

1®. rue i -rolx-dleK-PelîiMC'Iiamp», au i". 

IPensî'îslc^. 

pouls, 6 fr. 

de cabinet, marchant un 

mois, ;8 fr. Supériorile 

conslstéeau rapporlite l'exposition d is3i — 

MeJ.o (u J'a i; :it. 

genl, 100 (r. - MONTRES solaires po r rc.^lei 

les ir,ontr.-*. s fr - REVEILLE-M .TIN, '5 fr. 

- COMPTEUR MÉDICAL pour u ?teWo« 

ROBERT, rua du Coq, 8, près du L«uv»e. 

CAIORIFÈRES PORTATIFS, propres aux apparu -

mens, liuri aux, pensionnais, Molie: s, serres, e c. Ca'o-

ri'éres à fl,mme renversée pour magasin", ratés et 

ra laur.ais. elrmiiiée à circulation d'air chaut et ea 

lonlèr< s tou erraius Fahr qw place de ia llasalle, m.— Dé-

pO s, rue Moat r-anre, i4o. (Afl' anchir. ) 

ENTREPRISE SPECIALE DES 

POUR! TOUS LES 

JOURNAUX DE PARIS, 
DES 

DÉPARTEMENS ET DE L'ÉTRANGER 

FOURNEAUX ECONOMIQUES 

de Victor Chevalier, 

propres aux maisons bour««f1 - fj; 
Sionnats, ̂ ^JS 
santé, etc. - Plus de 100 de ces a 

variait de formes, de f̂ «X 
pai, ils de cbâan«Ke . 
marlre, 14e. Affranchir.) 

prix sont en magasin a ia J" . 
place de la Bastille, 332. Dépôt,. ueMom 

AVIS. 
Choix de bonnes associations, prêts d argent, oca ^ 

ventes de propriétés, fonds, charges et Dwe».. , 

genee immobilière de M. GENTE , receveur de leni -, 

Paris, rue du Ponceau, 26. — 

Nos^séâés eoMiïiîtes'càisle». 

D'un acte sous signature privée, en date 

du -2» imveiiiiuc un?, enregistré a Paris le 

24 du nr&ne mois, folio 5b, verso, ease s, 
par i.èii r, qiii a reçu i fr, 10 c, 

Il appert qu'il '•> éié formé une société en 

commaiidiie entre Mi G'HËVIN DE SAIXT-

AG.XAX et ions ceux qui seront propriètaire> 

des actions. 

Cette ?' ciélé a pour objet le placement de 

tous tes eni.. lovés, la négociation d'unmeu-

hles, ven os il ' fouets de commerce, écritu-

res, tra ludions et ar.nouces dans tous les 

journaux. 

La rais >n sociale est GsfiVlN DE SAIM-

AUNAN tt C 

H. (ircviii de St-Agnan est autorisé à gé-

rer, fdmiuinlrer et signer pour la société. 

Le ioacl i s :- i,d est iixé à la somme de 

30.000 tri, cl llivj è en liois cents setious au 

porleurdj 100 fr. c hacuue, 

La durée de la soeiélé est fixée à douze 

années à partit du jour de sa constitution 

déliuitive. 

GSRVIN DE SAIKT-AOXAX . (8636) 

Suivant acte passé devant M« Adolphe Pe-

tineau et sou collègue, notaires à Paris, le 

B» novembre ISA», portant celte mention : 

Eoregisirè i l'aiis, l'
r
 bureau, le 29 novem-

bre 1847, vol. 169, folio 182, recto, case 7, 

reçu 5 fr., el pour décime 50 cent., (signé) 

Bourgeois ; , . . 

. M, Jean -Biptiae KRAIXTZ , mécanicien, 

demeurant à Pans, rue de Malle, 36 ; 

M . jcati-naviiAUN.'.UI), négociant, demeu-

rant ,4 Grenelle, prés Paris, rue des Entre-

preneurs, "i ; 

Et Si. Daniel MAC CARTHV, ancien pro-

fi- ieer à l'Ecole ublytechittque, demeurant 

: l'aris, rue Casleliane, 14 ; 

Ont mo'Jili-4 l'açte de société prècedem-

îneel fat entre eux devant ledit M' l'eiineau 

el sou collègue, le 27 mars 1847, et I ado 

sjwdiflcalif de cetlo mêdw sondé rrçu par 

ledit M - P. luieaii et soo collègue, lo 30 avril 

"sousl'orliole I« de l'ade iîonl est extrait, 

a Hé dil que .M. Mac C-trltiy apponait .tau» 

Ldile société, à titre de commanditaire, te 

tionsine de ÎO.OOO francs, qui, avec celle de 

20,000 fr. par lui déjà fournie au même titre, 

sous l'article H dudit acte de société, et ainsi 

qu'.iaétc r«ppe>e sous l'article 3 de l'acte 

inodliicalif de celle société, porterait le mon 

lant île taCûmmàâdite de mondil sieur Mac 

Cardiv à la somme de 30 f 00 fr. 

Soiis l'article 2, que les droits de chacun 

des associés dans la portion des lienèiiccs à 

partager seulement seraient réglés ainsi 

qu'il suit : 

50 pour 100 à M. Krainlz, ainsi qu'il y a 

consenti expressément ; 

15 pour loa à M. Arnaud tils; 

E( 30 pour 100 resiant à M. Mae Oarthj, 

au moyen de sa nouvelle mise de fonds. 

Extrait par M* l'eiineau, notaire à Paris, 

soussigné, sur la minute iludit aele modiliea-

tif de société étant en sa possession. 

 Signé PETINF.AU. (1637) 

ïs-5SJi-s «a >tS «>vuiei..*» !*»-•-. 

Î1ËCLARAT10NS DE FAILLITES. 

Juyemens du Tribunal de commerce de 

Paris, du l«r DÉCEMBRE 1847, qui déclarent l 

faillite ouverte et en fixent provisoirement 

Couverture aiid.il. jour : 

Uu sieur KASSY (Barthélémy), marbrier, 

boul. Beaumarchais, 83 bis. nomme M. Ilar-

ihelot juge-commissaire, et M. flellet, rui 

Paraiiis-Poissonnièrc, 50, symlic provisoire 

IS« 78D8 du gr.]; 

DU sieur REXARD (Charles), nég. coule-

lier, rue de Flandres, 1 00, é La Villelle, 

notnnie M. Veruay juge-eouimissairc, et U| 

Colornhel, rue Caï'tellane, 12, syndic provi-

soire IN" 789U du gr .J; 

CONVOCATIONS DE CREANCIERS. 

m-'itr* ;. *<-. reiidn. au Tribunal à 

COnklQrr<c d' i'aris. salir, dr.s assemblées ■■'>• 

fjillii'S. STM. Us créanciers 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur ItOUHAU (Louis-Léon), limona-

dier, rue SI Antoine, 50, le 9 décembre a 10 

heures i |2 (N" 7897 du gr .J; 

Uu sieur JAUGEY ijean), ane. miroitier, 

boul. Si-Martin, 3, le 7 décembre à i heures 

[N» 787li du gr.]; 

Du sieur MANl'Rli (François), plâtrier, à 

Belltville, le a décembre s 3 heures [N» 7861 

dugr.]; 

Pour assister à Cassrmhlfr dam. laquelle 

IU. U jiige~&itnmissaire doit Ui cènsntier, 

tant sur la çonpposit^n de. Vêtat des créanciers 

présumés .sur. sur la nominaiion dr. nouveaux 

yndir.s 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effets ou endos-

sement! de ces faillites n'tWnl pas connus, 

sont priés de remettra au greffe leurs adres-

ses, afin d'être oouvoquéspour lesasseœblée 

labiéaueBtei 

VKKVFICATIONS ET AFFIRMATIONS. 

Du sieur MORBL, nég escompteur, rue de. 

Paris, 5, le a décembre à 3 heures [a* 7ji6 

du gr.j; 

Des sieurs CAMBON et AUDO0Y, décédés, 

déetlisseurs, rue du Chevaliér-du-Giiet, 2, 

le 9 décembre à 3 heures [ît» 7616 dugr. l; 

l),-s sieurs COLOMBE et I.ALAN, impri-

meurs sur étoffes, à Suresncs, le 8 décemnre 

i -.i heures 557ti du gr.j; 

Du sieur FÉVRIER iJcan-Bapliste-Char-

les), m l de beurre, rue de la Ferronnerie, 

14, le 9 dèe imbreà 9 heures|N» 7733 du gr. |: 

Du sieur MAURA1Ni (Joseph), md de bou-

l ailes, rue du Pélican, 3, le 9 décembre à i 

heure i |2 [N»772» du gr.); 

Du sieur AltnOl'V fptmo 'Jean-Baptiste), 

décédé, liéealisseur, rue du Chevalier-du-

Cuet. 2, le n décembre à 3 heures |N° 7156 

dugr.); 

i uMr tort procédé , sous la présidence de 

M U juge cemmissairr, ans vérification et 

aifirmtù in d. -t.i.rs créances : 

N OTA . Il es', nécessaire que 1er créanciers 

convoqués pour les vérification et altirmatiun 

de leur» créances rcmeltcnl préalafjlemont 

l»ur, litres i MM, Ici syndics. 

CONCORDATS. 

i ne 

10 

Des sieurs MASSÉ et OPHiEZ, nég. 

Neuve-St-KMSlack.it, 3, le 9 décimbro 

heures i |2 fX" o-ît» du gr .l; 
Uu fie ir LF.URTF.AUX (Emile-Eugène), bi-

joulier, rue de Rivoli, 18, le 9 décembre à 3 

heures [S° ïièï du gr.]; 

Uu s eur BOISGARD (François-llippolylc\ 

épicier eleabar, lier, à St-Maur, le 9 déceiii-

b e as heurts fN" 7153 du gr.|; 

Du sieur LONliUKT(Louis-Antoine-Victor), 

md de papiers, rue des Coquilles, i, le b de -

c-iubi,;.l II h- ni, -s | X" 7 j.,9 du gr. i; 

nu sieur ivUHN vCcorges -Christian), èbe-

niste, tué Caunartin, lï, le 9 décembre à s 

heures pv° 7209 du gr. |; 

Du sieur DENKEBECQ (J--an Baptiste- Ni-

co as), tondeur de lapis, rue des Recollcls, 8. 

les décembre A 10 heures i\ï [N° 7513 du 

gr -1; 
Du sieur BRUNET (Honoré), laveur de lai-

nes, à St-Denis, le 8 décembre à 1 1 heures 

[N- 1 6'J 5 du gr. |; 

Des sieur! JACOT (Paul et Léon', mils de 

fer» et laines, rue Grenèla, 5, le 8 décembre 

à il ht ures h\° 7 ,13/ du gr.]; 

Du sieur HlîNRAUX lils J- an Baptiste-Ai-

mé;, quincaillier, faut)' Si-Martin, 59, le 8 dé-

cem' ro i 3 heures [N» 6881 du gr.]; 

Pour entende u raiivori a... , . ndics sur 

l état de la faillite et délitiértr sur lu :orma-

tion du concordat, ou, rît y a lieu, s'enten-

dre déclarer m état d'union, et. dans ce der-

nier ras, tire i\nméd:atc\nent consultés tant tur 

tes fait.- dr lagestiun ahesur l'utilité du m^tin 

tien ou dis re.mplaceme.n1 à~:s s , ndics 

NOTA . II no sera adir.is que le» créïncieri 
reeoanus. i 

REMISES A HUITAINE. 

Du sieur VALLÉE (Anibroisc-iîdmond>, 

ébéniste md de meubles, quai c.onti, 7, le t' 

décembre à 3 heures (N« 74o4 du gr.]; 

Pour reprc.ndr, la délibération ouverte y.
 r 

le cuiicord.it proposé par le, failli, l admettre 

s il y a lieu, ou passer à la formation dr 

Finion, et, dans ce. cas, dunner leur avis sur 

l Jiïlhê du maintien ou du remplacement des 

syndics. 

PRODUCTION DE TITRKS. 

Sont invités ,i produire, dans le délai d 

uill/tl ;»M, à dater d? erjtw. leurs titres d 

créances, accompagnés d'un norderea:- sur pis 

p<-*r limuré, indicatif à.'f lonsmrs à réci-zmer 

SI M léi créanciers : 

Du sieur LIGNER (Antoine); menuisier, rue 

des Boulets, 38 bis, entre les mains de M. 

Sergent, rue desl illes-Sl-Tliomas, 17, syndic 

fé \i laidue fS" 7076 du gr. i, 

ot.r ,n Lonlormile dt Cartir.lt 4rj .i de tt 

-ni du ■ 8 mai 1 8 t- S être procédé u la eérip 

atinn de, créance,, oui cn-r
r
m.-nrera immé 

•iiatcTne.nt après. 1 1 expiration de çe délai. 

REDDITION 1>E COMPTES. 

MM. les créaneiers composant l'union de la 

faillite des sieurs DESCEANS et Ç«, l'africani 

le braise chimique , rue de C'/arenlon , 

n, 188, sont invités à se rendre, le 1 dé-

cembre* I heure ys précise, au palais du 

Tribunal de commerce, salle des assemblées 

les faillites, pour, conformément à l'article 

•>37 de la loi du 28 mai 1838, entendre le 

compte définitif qui sera rendu parles syn-

dics, le débattre, le clore et l'arrêter; leur 

donner décharge de leurs fondions et donner 

leur avis sur l'exeusabilité du failli (N<>7i>7l 

du gr.) 

CLÔTURE DES OPÉRATIONS. 

POUR CNSUEI'ISARCE D'ACTIF. 

B lin lira) après la date de. tes juge 

chaque créancier rentre dans l'exercice 

de ses droits conirc. le failli. 

Du rw décembre 1 847 . 

Du sieur SOUMIT (Jeaiv-Raptlsie\ tailleur; 

AT 

IflMl 

4 Mnntrouge, 

du gr.]; 
roule d'Orléans, su |N» 7710 

Du sieur ROLLAND, ane. reslau-al-ur, ga-

lerie de l'Opéra, I et 3 [N" 60 .0 du gr.]; 

Du sieur MESTRK (Jcau-Anloine), md de 

vins-traiteur, rue du Crand-Hurleiir, 20 ]N° 

7107 du gr.]; 

Du sieur DBMONT, nég., rue desNouain-

dières, 19 [N° 7 7.-2 du gr.|; 

M Dan?' 31''' 
ans, rue du Jardinet, 1. — «• m> y. 

os ans, rue Servandoni, n- - • _ v 
gnot, 76 ans, rue Mouffe tard ,£ » 

"iumier , 19 ans, rue de Sepl-Vo Ç- , ,3 _ 
V, s I, 56 ans, rue du H#rjE®3ià,* 
lime m\\m

nsj^ll^^=^' 

116 » 
Woiirs»e Au 

cinq «/0,JouUs. ia *a "fg ̂  
Quatre 1 / J o/c, ouia. do1 « ™ 
Quatre 0/0, Jouis, du,M> ̂  

T.T .ÎA 0/0, jouiic. du 'jadeceœi" ^ 

Trois 0/a (emprunt 1144) 

Actions de la Banque 

Rente de la Ville 

ASSEMBLÉES DU 3 DF.C.EMHKB 1847. . 

MUT HEURES : Woiliguior, md de charbons 

syod. — Bolognel, icùîpti ur, id.— Tardy' 

libraire, id. — /.eihtrr, md de vins, id. — 

Molle, nourrisseur, id. — Mallard, nég en 

vins, verif. — Barbas, fah. de Uceltes, id.— 

Dhe Ganuet, mde de vins, id.— Duval, pas-

seVn-mi, r; tpac.. — Leioj ■ t lorioi, mer-

ci, is.cloi. FrançoiB, értt il- nnç 'uin,-
rie, id. 

o,\/,i; u tvaia : Cassina , enl. de peintures, <é-

rif. — Vaehej,indde vins, id. — Cotom.,, 

bonneiier, conc. — Dite La- gé , u de il-

canevas, id. Cadilerl, bonuelier, id. — 

ll.alinann.ébéuisle. chit. — Maurer, liat-

leur d 'or, id. — Itolandeau el G', char-

riais, id. - Pigeon, plâtrier, id. Rivière, 

onc charpentier, id. — Boullanger, mdde 

vins, i l — Bourgeois, tonnelier, rem. à 

huitaine. 

«M -, HSui E . Brière, nég., vérif — Brunei, : Obligations de te Ville, 

tailleur, conc. —Pèngnon, arc. nftg. en caisse hypothécaire. •■■";"'"„ 

serrurerie, clôt. — Labbé, lab. de Uni- ; caisse A. Gouin, C.
 ,

>
0
~i[""| .. 

lires, rem. à iiuiiaino. ; Caisse Ganneron, c. I,000u."| 

TROIS MURE* I Usïsitt, liquorislc, conc. - ; 4 Canaux avec primes. • ' 

Rozon, coatis, ur, id — De prit, nul de rjjnes de la Grand'Combe...,-' _ 

métaux, elOt. — BuaumOilt, nég, id. — ; Lin Maberly 

Filhoiix, md glacier, rem. à bu. laine. ! zinc Vieille-Montagne...-'- - -

R. de Naples, 

Du 27 novembre 1817. — Mme. Lemalslre, 

s* om, rue du Collet', 1 — M. Barrolliér, 

211 ans, ru 'de la Yiih'-l'Evèque, 12. - M. ' 

Tschann, 68 ans, rue de Tivod, 3- — Mme i 

Bourbon, 92 ans, rue des Eeurii s-d'Arlois,
 ! 

12. —M. Braud,29 ans, atenue l'eirier, 4.-

M de l'iasinan, 2 ; ans, me de Laln uyère, 

30. — .M, de l 'abc r, 81 ans, 1110 St-llonoré, 

352. — M, Gorol, 16 ans, rue Neuve ib s l'é-

lit -Champs, 3-, - M. LOHvel, 32 ans, rue 

du Marche Sl-llonoiè, 16. M. Deviilc, 61 

ans, rue Tlqu loune, 22. M. O'u y, :6 ans. 

rue ,Moulinai ire. 79. — M. lluperrel, I ans, 

passage du Caiie, 85 Mme Arboolier, Si 

ans rue du Fg-SI Hdrtln .ni. — M. Densous-

s -aux, 71 ans, rue Si -M.uir, 70- — M Nlcbtes, 

enfant, rue Bourjt-l'A'-'hè, 31 —M. Milliant. 

71 ai. s, passage Yenuome, S*. — II. Lion, st 

ans, rue Mirhei-le-Comle, 16. — Al Colaid, 

34 ans, rue Crénelle Si-Germain, 6,1. — M, 

Poveaux, 21 ans, rue Plumet, 33. — M. Mou-

diou, h7 ans, rue de Lille, 52. —Mlle Camus. 

63 an», me Jacob, 28.—U. Gndrfroy et ans. 

rueSl-Guillaume, 2'. — Mme I) lebec, 81 

II' 

32!»' 

us»; 

1125' 
101* ' 

11*0' 

465' 
aïs»' 

- Récépissés Roibsebild.. 

l>BSIC8ATIOSS 

Saint -Germain.. 

VersaiUei, rive droite. 

_ rive gauche. 

Parti i Orléans ' 

p,:ris i Rouen 

Rouen au Harre 

Marseille i Avignon... 

Strasbourg i BSlc 

Orléans i Vienon 

Boulogne i Amieni . ■ • 

Orléans i Bordeaux. • • 

Chemiu du Nord 

Moulereau » Troyes.- • 

Famp. i Ilazebroucs- • 

eurls i Lyon 

Paru i Strasbourg 

Tours i Ninte» 

CHEMSS PB
 S

*
%

:.
a%t

U'1t 

1225 

915 

500 

170 

193 

ii>7 

407 

422 

405 

1* ! 

s»5 ^ 
495 ' 

56« l 

"p,RFTa 

Eiir«(5 lttlr^ K Paris, 

Heçu un frsnc dix centimes. 

Décembre 1847. F. IMPRIMERIE DE A. GUYOT, RUE NEUVE-DES-MATIIURINS, 18. Pour lc |5ulisatioii 

le maire du 2' 

de la signature A. Govor, 

arroudi^eme"
1
' 


